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1
ARTICLE 1.- RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

  

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

1.06

 

L'Employeur reconnaît Le Syndicat comme Le seul
agent négociateur en matière de conditions de tra-
vail, des salariës visés par L'acchréditation syndi-
cale émise par Le Service du Droit d'Association,
Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre en date
du 11 juin 1980.

La convention s'applique à tous Les salariés visés
par L'accréditation syndicale concernée.

Nonobstant Le paragraphe 1.02, Le salarié saisonnier
bénégicie de tous Les droits et privilèges de La con-
vention au prorata du nombre d'heures de travail non-
malement effectuées par rapport au nombre d'heures
de travail prévues à L'article 14.

En aucun temps, ÀL n'y a mise à pied d'un salarnié
saisonnier pour Le remplacer par un autre saisonnier.
L'emploi de salariés saisonniers ne peut avoir pour
effet d'empêcher La création d'un poste de salarié
régulier. Ce salanrië saisonnier a La priorité d'em-
bauche Lors d'une ouverture et il peut faire plus
d'heures sans perdre son statut de salarië saisonnier.

Nonobstant Le paragraphe 1.02, Le salarië remplaçant
ne bénéficie pas des dispositions de La convention
collective sauf en ce qui a trait au régime syndical,
durée et hornire de travail, taux de salaire, travail
supplémentaire, vacances annuelles, jours §Eriés payés,
congés sociaux et personnels et à La procédure de nè-
g£ement de grief et d'arbitrage uniquement sur Les
points qui précèdent.

A moins de stipulation contraire, Le salanië en pro-
bation bénéficie des dispositions de La convention
collective mais il peut fine remerncië de 5es services
en tout temps durant sa période probatoire sans qu'il
puisse recourir à La procédure de grief et d'anbitra-
ge. Toutefois, Le salanië en probation, mis à pied
et réembauché dans Les trois (3) mois de sa mise à
pied, acquiert automatiquement 4a permanence.

Toute personne non-régie par Le certificat d'accré-
ditation ne peut accomplir Le travail qui est confié
aux 4alariës membres de L'unité de négociation saut
en cas d'urgence, pour {fin d'entraînement et pour
effectuer du travail nécessitant L'engagement de sa-
Larnies surnumenaires.
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En aucun temps, L'Employeur ne peut congier de tra-
; vaux à des entrepreneurs qui auraient pour effet de

+4 diminuer Le nombre de membres de L'unité de négocia-
tion, sauf entente écrite avec Le Syndicat ou dans
Les cas d'impossibilité par Les salariés de faire
ce genre de travail, ou dans Les cas d'urgence.

3 Nonobstant Les termes de La présente convention col-
A Lective, L'Employeur pourra confier à des entrepre-

neurs, Le déneigement de sa propriété.

ARTICLE 2.- DROIT DE LA DIRECTION
 

2.01 Le Syndicat reconnaît que L'Employeur conserve Le
droit d'administrer et diriger efficacement ses ac-
tivitëés conformément à ses droits et obligations 40us
réserve des dispositions de La présente convention.

2.02 L'Employeur peut emettre des règ£ements susceptibles
d'assurer La bonne marche des opérations du cimetière.
Copie des règlements concernant Les salaniës sera he-
mise au Syndicat dans Les cinq (5) jours ouvrables pré-
cédant L'affichage desdits règlements. La transgres-
sion de tels règlements par Le salarië peut entraîner
L'imposition de mesures disciplinaires. Le salarnié
qui fait L'objet de telles mesures disciplinaires peut
soumettre son cas à La procédure de règlement de griefs
et à L'arbitrage. Dans tels cas, un anbitre peut ap-
précier La proposition de sanction par rapport à La À
faute. ARTICLE 3.- INTERPRETATION - VALIDITE

3.01 Interprétation

1.- L'emploi du genre masculin comprend et inclut Le
féminin en tenant compte du contexte et Le singu-
Lier comprend Le pluriel.

2.- Les dispositions de La convention 4'interprètent
Les unes par Les autres en donnant à chacune Le
sens qui résulte de L'acte entier.

  

3.02 Validité

La nullité de L'une ou L'autre des dispositions de La
convention, par suite d'une Loi applicable ou règ£emen-

= tation d'ordre public, ne peut affecter La validité des
2 autres dispositions de cette convention.

2 La convention est alors automatiquement amendée de ga- iE
na con à La rendre conforme à La Loi ou telle règlementa- 3

Lion. a
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3.03 Computation des délais i
Rr

Dans La computation de tout délai §ixé par La présente y
convention ou imparti en vertu de quelqu'une de ses M
dispositions;

a) Le jour qui marque Le point de départ n'est pas
compté, mais celui de L'échéance L'est.

b) Les jours non juridiques sont comptés ; mais Lorsque E
Le dernier jour est non juridique, Le défai est pro- Fe
nogé au premier jowr juridique suivant. Tid

c) Le samedi est assimilé à un jour non juridique.

ARTICLE 4.- DEFINITION DES TERMES a
 

4,01 Dans La présente convention collective, à moins que
Le contexte ne s'y oppose, Les expressions et Les
termes suivants signifient:

 

a) Convention: la présente convention collective de KE"
Travail. E

b) Grief: toute mésentente relative à L'interpréta- E,
Lion ou à L'application de La convention.

c) Mise à pied: perte d'emploi d'un salarié due à E
un manque de travail. n*

d) Représentant syndical: da façon générale, ce terme :
désigne un permanent syndical vu toute personne di- Sa
ment mandatée par Le Syndicat pour Le représenter 5>
en vue de L'application et de L'interprétation de
La convention.

 

e) Salarié: Les salariës visés par Le certificat d'ac-
crëdilation décrit au paragraphe 1.01. 
 {) Sabarië régulier: tout salanië ayant complété sa rs
période phrobatoine et da qui £'EmplLoyeur gournit ne

cent cinquante-sept (157) jours de travail payé È
entre Le ler avril et Le 15 novembre. E

g) Salarié säisonnier: tout salarié ayant complété
5a période probatoire et à qui L'Employeur paie
entre Le ler mai et Le 30 octobre l'équivalent de
cent dix (110) jours de salaire, incluant tous
Les bénéfices prévus dans la présente convention
collective. Le salarié saisonnier à priohité sur

= toute autre personne Lorsque vient Le temps d'em-

«i baucher un salarnié négulien et iL n'est pas neé-

CR cessaire qu'il refasse une nouvelle période pro-

batoire. Le salarié saisonnier peut remplacer
2 un employé régulier en dehors de £a période de tra-
ka vail saisonnière sans toutefois acquérir Le statut

de salarnie régulier.

      



 

 

     

h)

À)

J

k)

£)

m)
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Salarië remplaçant: tout salarié saisonnier ou
occasionnel appelé à remplacer un salarié absent
pour L'une des raisons suivantes :

 

Maladie ou accident, y compris Les accidents de
travail.

Vacances.

Congës nelatigs à La maternité.

Autres cong@s autorisés par La présente convention.

Non disponibilité des salariës mis à pied.

Regus de travailler.

Toutefois, Les saisonniers ont une priorité de
rappel avant d'embaucher un salanië occasionnel.

Salarië occasionnel: Tout salanié embauché pour
parer à un 4ureroït de travail. L'embauche de 4a-
Lanië occasionnel ne doit pas avoir pour effet
d'empêcher L'engagement de salarié régulier ou
saisonnier. Toutefois, avant d'embaucher un sa-
Lanië occasionnel, L'Employeur doit accorder La
prionite aux 5alariës saisonniers aptes et dispo-
nibles.

 

Affichage: 7£ est entendu que L'accès d'un salarië
au poste de salarië régulier ou de salarié saison-
nier devra Ae faire par voie d'affichage.

Conjoint: L'homme et La femme:

1- qui sont mariës et cohabitent; ou
2- qui vivent ensemble maritalement et qui:

A} résident ensemble depuis trois (3) ans ou
depuis un (1) an si un enfant est issu de
Leur union;

Ai) sont publiquement présentés comme conjoints.

Ancienneté: La durée totale du service accumulé par
un Salantë exprimée en années, en mois et en jours
d'emploi à partir de La date de son dernier embau-
chage. Seul Le service accompli dans L'unité de né-
gociation est calculé.

Salarié en probation: tout nouveau salarié qui n'a
pas complete, à compter de La date de 4a dernière
embauche, soixante (60) jours ouvrables effectivement
travaillés au service de L'Employeur.
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SECURITE SYNDICALE - PRECOMPTE
 

 

i 5.01
wok

= 5.02

5.03

5.04

5.05

ARTICLE 6.-

6.01

6.02

   

Tous Les salariés actuels doivent, comme condition
du maintien de Leur emploi, Etre et demeurer membres
en règle du Syndicat pendant La durée de La conven-
Lion.

Tout nouveau salarié assujetti à La convention duit
devenir membre du Syndicat dans Les sept (7) joww
de calendrier suivant sa première journée de travail
et ce, comme condition du maintien de son emp£oi.

Si un salarié cesse d'être membre du Syndicat ou si
un nouveau 4alanié reguse d'y adhérer ou 4'oppose
au paiement de La cotisation syndicale ou d'un mon-
tant égal à La cotisation syndicale, Le Syndicat en
avise L'Employeur et celui-ci doit, dans un délai
de quinze (15) jours, mettre fin à L'emploi de ce
salarié, à moins que durant ce délai, ce dernier se
A0it conformé aux dispositions du présent article.

L'Employeur déduit sur La paie de chaque salarié
La cotisation syndicale ou une somme égale à La
cotisation syndicale dont Le montant est spécitié
par écrit a L'Employeur et certifié comme &L par
Le Syndicat. L'Emp£oyeur remet L'argent ainsi per-
çu dans Les quinze (15) jours du mois suivant par
chèque payable au Syndicat et adressé au représen-
tant autorisé du Syndicat, accompagné d'une Liste
des salaries indiquant Les montants perçus à chacun
d'eux avec La Liste des salariës embauchës au cours
du mois précédent.

L'Employeur n'est pas tenu de congédier un salarié
parce que Le Syndicat l'aurait éliminé de 4es ca-
des; cependant, Ledit salanië reste soumis aux dis-
positions du paragraphe 5.04.

DELEGUE SYNDICAL - REPRESENTANT SYNDICAL

Dans Les trente (30) jours suivant La signature de
La convention, Le Syndicat désigne un délégué syn-
dical et en fait connaître Le nom “a L'Employeur.
Le Syndicat doit aviser L'Employeur de tout change-
ment de délégué syndical.

Ce débéguë syndical a pour fonction de veiller ‘a
L'application de La convention. Avec La perunission
de 4on supérieur immédiat, qui ne Lui est pas refusée
sans motif valable, il peut quitter son travail, sans
perte de traitement, pour discuter avec L'Employeur
de tout problème qui requiert une solution immédiate
ou pour assister ‘a une réunion convoquée par L'Em-
ployeun.

     

ge

   



 
 

6.03

ARTICLE 7.-

7.01

7.02

7.03

 

  

a) Le représentant syndical peut, sur rendez-vous,
nencontrer Les nepresentants de L'Employeur pour
discuter des problèmes qui peuvent subvenir en-
tre Les parties.

b) Le représentant syndical peut rencontrerun salarié
pendant Les heures de travail sur Les Lieux du tra-
vail ou au bureau de L'Employeur, Lorsqu'une telle
rencontre est nécessaire pour perunettre de se Hen-
seignen sur Les circonstances qui ont donné Lieu
ad un grief, après que ce grief a &té nemis “a L'Em-
ptoyeur. Le représentant syndical doit au préala-
ble obtenir L'autorisation de L'Employeur mais,
cette autorisation ne peut Etre refusée sans motif
valable.

ACTIVITES SYNDICALES - CONGE SANS SOLDE

L'Employeur accorde un permis d'absence “a un (1)
détéguë officiellement mandaté par Le Syndicat pour
Le repr@senter Lons des réunions des instances syndi-
cales auxquelles Le Syndicat peut être affilié. Cette
absence est autorisée sans perte de traitement mais
pourun maximum de quatre (4) jours par année contrac-
tuelle.

Le Syndicat doit faire £a demande d'absence au moins
dix (10) jours de calendrier à L'avarceLorsque requis,
Le détéqué aux réunions des instances pourra être ap-
pele ‘a faire la démonstration de son assistance à ces
activités syndicales.

A L'occasion des réunions de négociation avec L'Em-
ployeur pour La négociation ou Le renouvellement de
La convention, un (1) salarië est Libéré sans perte
de traitement régulier et ce, jusqu'à concurrence de
uarante (40) heures. Les dispositions du présent

baraghaphe cessent de 5 l'appliquer forsque Le droit
de grève ou Lock-out est exercé.

Tout salanrië peut, pour des raisons sérieuses et
en autant que Les besoins de L'entreprise Le permet-
tent, demander à L'Employeur de Lui accorder un congé
sans soûde d'une durée maximale de trois (3) mois et
ce, sans perte d'ancienneté, A La tin de ce congé
sans solde, Le salarié néintègre La fonction qu'il
détenait au moment de son départ. Un congé sans 4oûde
ne peut pas s'ajouter “a une période de vacances à
moins de raisons majeures et en autant que Les besoins
de L'entreprise Le permettent.

  

 

  



 

7.04 Tout salarié régulier et tout salarié saisonnier
ny bénéficient ‘a L'intérieur d'une année civile, d'un

congé sans soûde de dix (10) jours ouvrables, déduc-
Libles des garanties mentionnées aux paragraphes
4,01 F et 4,01 G, qu'ils pourront utiliser après en-
tente avec L'Employeur. Cependant, ce ou ces cong@s E
acront pris dans Les cinq (5) jours ouvrables de La Lait
demande du salarië et ils seront accordés par ancien-
nete.

ARTICLE §.- PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF
 

§.01 Tout salarié, seul ou accompagné de son délégué syn-
dical, ou Le Syndicat, peut soumettre un grief par
éonit ‘a L'Employeur dans Les quinze (15) jours de
calendrier de La survenance des faits qui ont donné
Lieu au grief ou de La connaissance raisonnable qu'il
a pu en avoit,

8.02 Le représentant de L'Employeur doit donner sa réponse
par écrit dans Les dix (10) jours de calendrier sui-
vant La réception du grief.

 

8.03 Si Le représentant de L'Employeur nég£ige de répondre
dans ce délai ou 4i sa réponse n'est pas satisfaisante
Le Syndicat peut, dans Les trente (30) jours de calen-
drier suivant l'expiration du délai prévu au paragha-
phe 8.02, soumettre Le grief à L'anbitrage suivant Les
dispositions de L'article 9.

 

5,04 Griefcollects

& Lorsque plusieurs griefs individuels et de même nature
a sont souleveés, ils peuvent L'être par un écrit commun
a et ils peuvent être traités ensemble afin de simplifier

| La procédure et Eviter des répétitions.

 
8.05 Tout règlement a intervenir à La suite d'un grief

doit faire L'objet d'une entente écrite entre Le
Syndicat et L'Employeur. IL est convenu que cette
entente Lie Les parties en cause et Le salarië con-
Cerné.

 

8.06 Les délais mentionnés au présent article sont de ni-
gueur. L'Employeur et Le Syndicat peuvent toutegois
convenir par Écrit de prolonger tets délais.

8.07 Le défaut de 4e conformer aux délais prévus à L'anti- E

cle 8.01 rend Le grief nul et non avenu. A

  
 



  

Toutefois, Le grief rejeté ne peut de ce fait être
Considéré comme une acceptation de £a part du Syndi-
cat de la prétention de L'Employeur et ne peut être
invoquée comme précédent, et vice versa.

ARBITRAGE
 

 

 

dei4

od

8 ARTICLE 9.-

9.02

9.03

i
9.04

| 2,05

 

Vans Les trente (30) jours de calendrier suivant Le
délai mentionné au paragraphe 8.02, Le Syndicat ou
L'Employeur, peut par avis écrit, déférer Le grief
“a L'arbitrage.

Les parties conviennent de se référer à un anbitre
unique. À défaut d'entente quant au choix de L'an-
bitre, dans Les quinze (15) jours ouvrab£es de La né-
ception de L'avis d'arbitrage, L'une des parties de-
mande que L'arbitre soit nommé selon Les dispositions
du Code du Travail,

La partie qui fait La demande d'un arbitre au Minis-
tore du Travail ef de La Main-d'Oeuvre doit informer
par Ecrit promptement L'autre partie.

Pouvoirs de L'arbitre

L'anbitre est Le maître des règles de preuve et de
procédure; iL entend et apprécie La preuve avec équité
et bonne conscience. 1L a Le pouvoir, soit de confir-
mer La décision de L'Employeur conforme aux disposi-
tions de La convention, sait d'annuler La décision de
L'Employeur non conforme aux dispositions de La con-
vention. IL peut rendre toute décision nécessaire
pour remédier au préjudice subi par une partie ou par
tout salarié à La suite d'une violation de La conven-
tion. La règ£e de La prépondérance de La preuve 4'ap-
plique “a L'arbitre.

Si L'incident qui a Eté La cause du grief entraîne une
perte de privation de salaire ou d'avantages prévus à
La convention pour Le salarië concerné, l'arbitre peut
ordonner que telle perte ou privation soit remboursée
en tout ou en partie, avec intérêts.

Dans Le cas de mesures discinlinaires, L'anbitre a
juridiction pour maintenir, annuler ou modifier La
réprimande, La suspension ou Le congédiement ou ox-
donner La réintégration du salarié dans tous ses droits
“a son emploi, au poste qu'il occupait, ainsi que de
décider de toute indemnité en sa faveur pour obtenir
Le salaire qu'a pu perdre Le salarié mais cette indem-
nite ne doit jamais dépasser Le total du safaire perdu

       

 
   



et est déterninée en tenant compte de ce que Le
Salanië aurait pu gagner d'un autre emploi depuis
son congédiement ou pendant sa suspension.

9.06 Les pouvoirs de L'anbitre sont Limités A déciden
du grief au sens de La convention. L'anbitre n'a g
cependant pas Le pouvoir d'ajouter, de soustraire 74
ou d'amender aucune disposition de cette convention.

9,07 Témoins

Lorsque La présence d'un plaignant ou d'un témoin
est requise à L'audition du grief devant l'arbitre,
L'Employeur doit Le Libérer, sans perte de traite-
ment, pour £a durée de L'audition ou de son témoignage.

9.08 Le délégué syndical peut assister ‘a L'anbitrage et
Lorsqu'il décide de Le faire, il ne subit aucune perte
de traitement pour cette absence de 4on travail.

9.09 La décision de L'arbitre est finale et Lie Les deux
parties à cette convention de même que tout salarié
qui y est assujetti. Cette sentence doit être exéeu-
tee dans Les quatorze (14) jours de sa signification
aux parties.

9.10 La décision de L'anbitre doit Etre communiquée par
écrit aux parties, dans Les trente (30) jours de ca-
Lendrier de L'audition du grief. Cependant, La dé-
cision de L'anbitre n'est pas annulée pour La seule
raison qu'elle est rendue après L'expiration du dëtai
imparti ou prolongé.

 
9.11 L'Employeur et Le Syndicat assument Leurs propres

frais d'arbitrage; cependant, Les deux parties dé- x
frayent “a parts égales Les honoraires et dépenses im
de L'arbitre. À

9.12 Les délais prévus à L'article 9 sont de déchéance à
moins que Les parties ou Leurs représentants décident,
par entente mutuelle Ecrnite, de Les modifier.

 

 

ARTICLE 10.- MESURES DISCIPLINATRES

10.01 L'Employeur peut réprimander, suspendre ou congédier
tout salarié pour juste cause dont La preuve Lui in-
combe, =

10.02 Tout salarnié néprimandé, suspendu ou congédié peut, |
S'il croit qu'il est injustement traité ou que Les
mesures prises par L'Employeur à son égard sont exces- Ge
gives et sans cause sérieuse, soumettre son cas à La 53
procédure régulière de grief telle qu'apparaissant ‘a iS:
L'anticle 8 et à l'arbitre unique prévu à £'anticle 9.

 
  



     

10.03

10.04

10.05

10.06

ARTICLE 11,-

11,01

 

   

Dans toute discussion concernant un salarié, des
avis et reproches verbaux ne peuvent être invoquês
de même que Les avis écrits datant de plus de neug (9)
mois dans Le cas des salaries réguliers et dix (10)mois
dans Le cas des salariës saisonniers. L'Employeur s'il

décide de donner un avis écrit doit Le faire dans Les
dix (10) jours de calendrier qui suivent La commis-
sion de L'ofgense ou de La prise de connaissance des
faits, à défaut de Le faire dans ce Laps de temps,
L'avis Ecrit est considéré nul et non avenu.

Tout 5alanië recevant une mesure disciplinaire peut
en accuser HKéception mais en aucun moment Aa signa-
dure ne constitue un aveu de culpabilité. Tout avis
disciplinaire remis au salanië fait L'objet d'un en-
voi au Syndicat,

Pour Le maintien de La discipline et du bon ordre,
L'Employeur adoptera Les mesures disciplinaires sui-
Vantes :

a) Dans Le cas d'une première offense: une réprimande
verbale.

b) Dans Le cas d'une deuxième ofgense: une réprimande
Evute.

c) Dans Le cas d'une troisième offense: une suspension
de un (1) à cina (5) jours.

d) Dans Le cas d'une quatrniéme offense: L'Employeur
adoptera Les mesures qui s'imposent.

L'Employeur peut sans préavis suspendre ou congédier un salarié a4
La nature et La gravité de L'ofgense causé par ce dex-
nier rendent nécessaire une suspension ou un cungédie-
ment. Le fardeau de La preuve incombe ‘a L'Employeur.
L'Emp£oyeur doit remettre par Ecrit au salarié et au
Syndicat, dans Les cinq (5) jours de calendrier suivant
La suspension ou Le congédiement, Les motifs de 4a dé-
cision.

12 est entendu que Les avertissements seront donnës
avec courtoisie et privément ou en La présence du re-
présentant syndical.

ANCTENNETE

L'Employeur tient ‘a date deux (2) Listes d'ancienneté
distinctes, une pour Les réguliers, une autre pour Les
saisonniers. Chaque salarié est place sur ces Listes
par ordre d'ancienneté.
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11.02

11.03

11.04

11.05

   

11.

L'ancienneté de chacun des salarniés est celle qui
apparaît “a L'annexe "B". Toute correction à cette
Liste doit se faire ‘a l'anniversaire de £a conven-
tion et toute erreur peut faire L'objet d'un grief
tel que prévu à L'article §.

Lorsqu'un salanië en probation termine sa période
probatoire, son ancienneté compte à partir de La
date de sa première journée de travail.

Le salarié continue d'accumuler son ancienneté Lors-
qu'il est absent par suite de maladie, accident ou
mise à pied suite à un manque de travail pour une du-
née inf@rieure à un (1) an ou congé approuvé par L'Em-
ployeur ou prévu tormellement par La convention.

Le salarié perd son droit d'ancienneté:

1) Lors d'un congédiement pour juste cause dont La
preuve incombe à L'Employeur;

2) démission.

Le salanië est considéré avoir démissionner pour
Les motifs suivants:

1) omission de reprendre Le travail à La suite d'une
mise à pied suivi d'un rappel au travail dans Les
cinq (5) jours de calendrier suivant Le rappel par
Lettre recommandée adressée à La dernière adresse
connue apparaissant au dossier du salarié;

2) mise “a pied pour manque de travail d'une durée
supérieure à un (1) an 4i Le salarié a moins de
trois (3) ans d'ancienneté; dix-huit (18) mois
si Le salarié a plus de trois (3) ans d'ancienneté;

3) maladie ou accident autre qu'un accident de tra-
vail et dont La durée est supérieure ‘a dix-huit
(18) mois;

4) accident de travail dont La durée est supérieure
a this (3) ans;

5) absence du travail pendant plus de cing (5) jours
consécutifs sans préavis ou motifs suggisants.

     



ARTICLE 12,-

12,01

12.02

12,03

12.04

12.05

12.06

 

12. -
APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Dans tous Les cas de mouvements de main-d'oeuvre tels
que promotions, mutation, rétrogradations, occupations
vacantes ou nouvelles, La préférence d'emploi est accon-
dée au salarié régulier Le plus ancien qui possède Les
qualifications pour remplir Les exigences normales de
La fonction. Lorsque l'ancienneté est égale, c'est Le
nombre de personne à charge qui s'applique.

Si aucun salanië régulier ne peut combler adéquatement
La fonction, la prégérence est alors accordée au satarié
saisonnier Le plus ancien qui possède Les qualifica-
tions pour remplir Les exigences normales de La fonc-
tion.

Aux fins de cette convention, un salarié possède Les
qualifications Lorsqu'il est capable d'accomplir non-
matement Le travail de L'occupation concernée, après
une période d'entraînement de vingt (20) jours de tra-
vail. Sa période d'entraînement terminée, L'Employeur
peut retourner Le salarié à son ancienne occupation
84 ce dernier ne peut accomplir normalement Le travail
de L'occupation concernée. Le salarië non satisfait
de 2a décision de L'Employeur dans ce cas peut soumet-
the un grief.

Toutegois, 44 L'Employeurn constate apres un minimum
de deux (2) jours d'entraînement que Le salarié cause
des dommages ou qu'il ne semble pas posséder Les ap-
titudes de base requises pour assumer Ladite fonction,
L'Employeur pourra retourner Le salanië “a son ancienne
Occupation.

Lorsqu'un poste devient vacant à £'intérieur d'une
classification ou Lors de La création d'un nouveau
poste, L'Employeur doit afficher un avis, pendant trois
(3) joww ouvrables consécutifs, à un endroit accessi-
ble aux salariés. Le salarié qui désire obtenir telle
occupation doit postuler par Ecrit en indiquant ses qua-
Lifications et transmettre sa demande à L'Employeur.

L'occupation est accordée au salarië qualifié congon-
mément au paragraphe 12,01.

Le salanrië qui accepte un poste comme résultat d'un
affichage peut, après une période d'essai ne dépas-
sant pas trente (30) jours de travail, retourner ‘a
on ancienne occupation et au taux de salaire de son
ancienne accupation.

Lessalariés qui ont Été mis ‘a pied seront rappelés
par alternance dans chaque classification, & moins
qu'ils ne soient capables d'accomp£ir normalement Le
travail de L'oceupation concernée.
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Lors de son retour à La suite d'une absence auto-
nisee par La convention ou “a cause d'accident ou
de maladie, Le salarié a droit de reprendre son an-
cienne occupation ou à défaut de telle occupation,
toute autre occupation que son ancienneté Lui per-
met, “a condition qu'il puisse accomplir normalement
Le travail de L'occupation concernée. Le salarié
est alons payë selon Le taux de salaire prévu pour

 

La secrétaire est considérée comme un salarié néqu-
Lier et son horaire de travail se répartit sur La
base de deux (2) semaines de La façon suivante:

La première semaine comporte trente (30) heures de
travail réparties du Lundi au vendredi de 09:00 à
12:00 heures et de 13:30 à 16:30 heures.

La deuxième semaine comporte trente-Urois (33) heu-
nes de travail réparties du Lundi au vendredi de
09:00 à 12:00 heures et de 13:30 à 16:30 heures ainsi
que Le samedi de 09:00 “a 12:00 heures.

12,07

Le travail qu'il occupe.

ARTICLE 13.- HEURES DE TRAVAIL

13,01

13.02 Pendant La période du lex avril au 15 novembie, La
journée de travail des salariës réguliers est de
08:00 à 12:00 heures et de 13:00 à 17:00 heures.

Lorsque du travail relatif ‘a L'inhumation est requis
Le samedi, Les salariés réguliers alternent pour exé-
cuter Le travail et maintiennent cette alternance même
pendant Les vacances ou autre absence de travail de
façon à ce qu'il y ait toujours un salanië régulier
disponible Le samedi.

Pendant La période du 16 novembre au 31 mars, Les
salaries réguliers sont soumis aux mêmes exigences
que celles prévues au 4ous-paragraphe précédent.
Toutefois, pendant cette période, Le salarié régulier
50ABSiSLÉ par un 5alarië saisonnier qui aura donné
un avis de sa disponibilité à La {in de L'été. Si
aucun saisonnier n'est disponible, L'Employeur pourra
recourir aux services de 4alariës occasionnels. 12
est bien entendu que tout travail exécuté Le samedi
est un travail relié directement aux inhumations de
ce jour-Là.

  
 



 
13.05

ARTICLE 14.-

14.01

14,02

  

2 14.03

  

14.-

Tous Les salariës ont droit à une pause de quinze
(15) minutes dans £a matinée, de 10:00 “a 10:15 heu-
hes et de quinze (15) minutes dans L'aprés-mide, de
15:00 à 15:15 heures. A chacune des pauses, un sa-
Lanië est autonisë à sortir des Lieux du travail
pour aller quérir des choses pour Le groupe.

Tout salarié accomplissant un travail malpropre aura
Le temps de se Laver avant sa période de repas et ‘a
La gin de sa journée de travail. Les périodes de
Lavage ne doivent pas excéder dix (10) minutes par
jour.

En comnélation avec Les paragraphes 4.01 F et 4.01 G,
une journée de travail correspond à huit (8) heures
de travail payé.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail accompli en dehors des heures régulières
de La journée de travail est rémunéré à 150% du sa-
Laine régulier.

A l'exception du travail du samedi prévu au paragra-
phe 13.01, tout travail accompli Le samedi est rému-
nent a 150$ du salaire régulier.

Tout salanrië régulier ou saisonnier appelé à faire
des travaux d'inhumation Le samedi reçoit une hrémuné-
ration équivalente à 150% du salaire régulier pour
Les heures effectivement travaillées mais cette né-
munération n'est jamais inférieure à quatre (4) heu-
res à taux régulier.

Si un salarié est appelé au travail Le samedi, Le
travail “a exécuter 5e Limitera a L'inhumation, sous
nésenve d'exécuter tout autre travail requis pour
Ladite inhumation.

Pour Les fins du présent article, Le mot "inhumation"
doit s'entendre dans Le sens suivant: mise en Levure
des corps et des cendres et fermeture de La gosse.

Un salarié requis de travailler Le dimanche est né-
munéné au taux double de son salaire régulier et ce,
pour un minimum de quatre (4) heures.
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14,04

ARTICLE 15,-

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

  

15. -

Un salarié requis de travailler Lors d'un jour
de congé fénié est rémunéré au taux double du sa-
Laine régulier pour Les heures egfectivement tra-
vaillées avec rémunération minimum équivalent ‘a
trois (3) heures au taux double. De plus, Le sa-
Lanié a droit de reprendre Le jour de congé à une
date convenue entre Lui et L'Employeur.

FETES CHOMEES ET PAYEES

Les jours de fêtes suivants sont considérés être |
des jours de fêtes chômés et payés ou congés fériés
pour Les salaries réguliers.

- Le Premier de L'an
- Le Lendemain du Premier de L'An
- Le Vendredi Saint
- Le Lundi de Pâques
- Le Lundi de La semaine où se situe Le 24 mai
- La Fête Nationale des Québécois
- Le Jour du Canada
- La Fête du Travail, Le ler Lundi de septembre
- LE Jour d'Action de Grâces, Le Zième Lundi
d'octobre

- Le Jour de NaBl
- Le Lendemain de NoBl

Lorsqu'une {ête tombe un jour ouvrable autre que Le
Lundi ou Le vendredi, La fête est céléhnée Le jour
même sau$ si L'Employeur est d'accord a ce qu'elle
soit célébrée un autre jour.

Lorsqu'un des jours fériés mentionnés au paragraphe
précédent tombe Le samedi, iL est célébré Le vendredi
et Lorsqu'il tombe Le dimanche, il est célébré Le
Lundi.

Les salariës saisonniers ont droit aux jours de têtes,
mentionnés à L'article 15.01 en autant que ceux-ci
soient au travail.

Le salarié reçoit pour ce jour de congé, Le salaire
qu'il aurait normalement gagnë s'il avait été appelé
à travailler.

Si un de ces jours tombe, au cours des vacances payées,
Le salanië régulier a droit de prendre une journée
additionnelle de vacances.

  

 



       

15.06

ARTICLE 16.-

 

16.- Ë

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, Le 3
salanië doit accomplir ses fonctions ordinaires Le
jour ouvrable précédent ou suivant Le congé payé “a
moins que son absence ne 4oit autorisée au préalable RE:
par L'Employeur ou motivée ultérieurement pour raison
sérieuse. #

VACANCES ANNUELLES
 

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

  

Tout employé négulien couvert pai La présente con-
vention a droit:

a) s'il a moins d'un (1) an de service au 31 décembre EE
de L'année précédente, à une {1) journée de vacan- a.
Ces pour chaque mois de service payë à son taux de
salaire régulier mais ne devant en aucun cas excé- E;
der dix (10) jours ouvrables; :

bl s'il a un (1) an de service au 31 décembre de £'an-
née précédente, deux (2) semaines régulières de tra-
vait payées à son taux de salaire régulier;

c) s'il a trois (3) ans de service au 31 décembre de
L'année précédente, trois (3) semaines de vacances
payées “a son taux régulier de salaire;

d) s'il a huit (8) ans de service au 31 décembre de
L'année précédente, quatre (4) semaines de vacan-
ces payËes à son taux régulier de salaire.

La prise des vacances se fait entre Le ler janvier
et Le 31 décembre de L'année courante et L'Employeur
doit accorder Les vacances selon L'ordre d'ancienneté.
Les salaries réguliers peuvent prendre toutes Leurs
vacances entre Le 15 juin et Le 15 septembre à La con-
dition qu'il y ait toujours un salarié régulier au tra-
vail,

La rémunération pour vacances est remise avant Le dé-
part du salarié pour ses vacances et en même temps que
La paie régulière.

Si, pour une raison ou pour une autre, un salarié quitte
Le service de L'Employeur, il a droit aux bénéfices des
jours de vacances accumulés à La date de son départ.

Le 4alarië victime d'un accident subi ou d'une maladie
contnractée dans L'exercice de ses fonctions et non ré-
tabli au début de La période fixée pour ses vacances,
peut, s'il Le désire, ajourner ses vacances à une date
convenue entre Lui et L'Employeuxr.
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16.06

ARTICLE 17.-

Ye. ENA > 8RRA

 

L'Emp£oyeur affiche Les périodes de vacances avant
Le Ter avril de chaque ann&e et Les salariës doi-
vent exprimer Le choix de Leurs périodes de vacances §
avant Le 15 avril de la même année. La Liste dégi- k
nitive des vacances est déterminée et aÿgichée avant =
Le ler mai de chaque année. Eu

CONGES MALADIE
 

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

Le terme "congé maladie" désigne toute période pen-
dant Laquelle un salanië a Le droit de s'absenter
de son travail par suite de maladie, d'invalidité,
d'un accident non compensable aux termes de £a Loi 0
des Accidents du Travail. Pour bénéficier du congé i
de maladie, Le sakarnil doit informer son Employeuwr KE .
dès Le premier jour, sauf pour raison majeure.

Tout salarié régulier et nout 5alarië saisonnier a
droit à un credit de congé maladie de trois-quant
(3/4)de jour par mois de service. Un (1) mois de
service se définit comme une période de temps d'un
(1) mois de calendrier où Le salanië a êté présent
au travail pendant au moins 50% des jours ouvrables
du mois concerné. Ces jours sont non cumulati$4
d'année en année et Le solde des jours non utilisës
au 31 décembre de L'année est payé au taux du salaire
régulier et est venst au salarié avec La première
paie suivant Le 31 décembre.

Dans Le cas de maladie d'un membre de La famille im-
médiate du salarië, Lorsque personne à La maison, au-
tre que Le salarié, ne peut pourvoir aux besoins du
malade, Le salarié a Le droit, après en avoir informé
son &upérieur immédiat, d'utiliser à cet effet jusqu'à i
cinq (5) jours de congé maladie accumulés, par maladie. gt

Toute journée ouvrable normale, à L'exception des E
jours fériës, pendant Laquelle un salarié est absent DE
pour congé maladie, selon la définition contenue au ;
paragraphe 17.01, est retranchée de son congé maladie
accumulé.

L'Employeur peut exiger du salarië absent pour maladie
un certificat médical attestant de £a nature et de La
durée de La maladie.

Cependant, ce certificat est aux frais de L'Employeur
54 Le salarië est absent moins de trois (3) jours. -4
L'Employeur peut également faire examiner Le salarié pe
relativement à toute absence, toutefois Le coût de 2
L'examen est à La change de L'Employeur.

  



 
 

17.36

17.07

17.08

17.09

ARTICLE 18, -

18.01

 

18.-

Tout salarië reprenant Le travail après un congé
non payë, quelle qu'en soit La raison, ou après
Avoir &LE mis à pied par suite d'un manque de tra-
vail, n'aura pas droit au crédit maladie pour La
période de son absence.

Tout salarié inéligible au congé maladie ou inca-
pable de reprendre Le travail après avoir épuisé
son crédit maladie aura droit au congé maladie non
payé.

L'Employeur maintient un registre des congés mata-
die inutilisés. Advenant des erreurs, Le salarië
peut se servir de La procedure de grief s'il Lui
e5t impossible de faire corriger L'erreur de gré à
gre. Le salarié a aussi droit de connaître, sur de-
mande, Le nombre de congés maladie accumulés à son
credit.

Tout salarié disposant de congés maladie non utili-
AEs A son crédit, reçoit au moment de La cessation
de son emp£oi ou de sa mise à La retraite, une allo-
cation égale à son crédit de congés maladie, caleutée
au taux de salaire qu'il gagnait juste avant son dé-
part. En cas de décès du salarié avant La cessation
de son emploi, Les cong&s maladie accumulés à son cré-
dit sont payës sous forme de prime en espèces à 884
ayants-droit.

CONGES DE MATERNITE - CONGES SOCIAUX

Tout salarié régulier qui est au travail a droit à
une absence sans perte de traitement pour La durée
indiquée et pour Les motifs suivants:

a) Lors du décès de son conjoint ou d'un enfant: cinq
(5) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
unérailles.

b) Lors du décès de 4on père, 4a mère, son frère, 4a
soeurr ainsi que son beau-père, sa belle-mère: trois
(3)jouQuvrabtes consécutifs incluant Le jour des

c) Lors du décès de son grand-père, sa grand-mère,
du grand-père, de La grand-mère de son conjoint,
du beau-frère, de La belle-soeur, des oncles et
des tantes: une (1) journée ouvrable, se terminant
Le jour des funérailles.

d) Lorsque Les décès ci-haut mentionnës se produisent
à une distance de plus de 300 kilomètres du Lieu de
résidence du salarié, celui-ci a droit à une (1)
journée ouvrable additionnelle, ouvrable ou non
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ARTICLE 19.-

19.01
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19.-

à La condition que Le salarié assiste aux funé-
nailles et qu'il fournisse à son retour une attes-
tation concernant sa présence aux funérailles.

e) Lors de la naissance de L'enfant de son conjoint:
deux (2) jours, qu'il pourra prendre dans Les quinze
(15) joww de calendrier de La naissance.

Le salaire reçu pour chacune des journées de congé
Enumérées auparavant est celui que Le salarié aurait
reçu s'il avait été au travail.

Advenant Le cas où Les évènements ci-haut mentionnés
surviennent pendant Les vacances ou pendant un congé
autonisé par La présente convention, Les dispositions
du présent article ne s'appliquent pas.

Toute salariée régulière enceinte a droit à un cong@
de maternité, sans solde, selon Les modalités suivantes :

a) La salariée, sur production d'un certificat médi-
cal attestant la grossesse, peut cesser de travail-
Len à n'importe quel moment pendant La grossesse.

b) La salariée peut reprendre son travail 45 jours
après L'accouchement mais doit Le faire avant que
ne soit écoulée une période de 18 semaines suivant
ba semaine od L'accouchement a effectivement eu

eu.

c) A son retour au travail, La salariée est placée au
travail qu'elle occupait avant de quitter pour son
Congé de maternité et elle ne doit subir aucun dé-
duction dans son ancienneté pour La période de temps
où elle a été absente pour cette raison.

d) Si, à La gin de La période prévue pour son retour
au travail, La salariée ne peut revenir, elle est
considérée avoir démissionné sauf si elle démontre
qu'elle est malade.

BENEFICES SOCIAUX ET FONDS DE RETRAITE

L'Employeur conti.ue de maintenir Le plan d'assurance-
groupe qui couvre Les salanriës. Le coût de cette asau-
nance-groupe est défrayé a parts égales par L'Employeur
et Le salarie,
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= 20.-

19.02 Aucun bénéfice du plan d'assurance-ghcupe actuel ne.
peut être changé à moins d'une entente entre Les par-

PR Lies,

19.03 L'Employeur maintient Le régime de rentes de placement
tel que défini dans Le pamphlet soumis par La Compagnie

yr Manu-Vie en date du 6 octobre 1980 et aucune des stipu-
2 Lations ne peut être changée sans L'assentiment du

Syndicat.

De plus, Le salarië continue de recevoir à La fin de
chaque année un état de compte des montants déposés
à son nom en vertu du plan d'épargne-nretraite antérieur.

ARTICLE 20,- PAIEMENT DES SALAIRES
 

20.01 Les salaires et Les traitements seront payables chaque
semaine, Le jeudi, ils correspondent à l'annexe "A" ci-
jointe, et font partie intégrante de La présente con-
vention. Les jours de paie, chaque salarië reçoit sa
paie par chèque avec un état détaille des retenues ain-
4i que de son 4alaire comportant au moins Les renseigne-
ments suivants:

1- Le nom de L'Employeur
2- Les nom et prénom du salarië
3- L'identification de L'embauche du salarié
4- La date du paiement et La période de travail

qui correspond au paiement
5- Le nombre d'heures payées au taux normal

inl 6- Le nombre d'heures supplémentaires avec La majo-
wd ration applicable
a 7- La nature et Le montant des primes, indemnités,
2 allocations ou commissions versées
3 §- Le taux de salaire

9- Le montant du salaire brut
10- La nature et Le montant des déductions opénées
11- Le montant du salaire net versé au salarië.

 

20,02 Tout salarié, à qui L'Employeur demande d'exercer La
fonction de chek d'équipe a droit à une prime de $0.50

i L'heure ajoutée à son salaire régulier et cette prime
est aussi assujettie au paiement du temps supplémentaire
Lorsqu'il y a Lieu.

ARTICLE 21.- VETEMENTS DE TRAVAIL

21.01 En guise de compensation pour L'achat d'équipement de
travail, tel que bottes, masque, etc..., L'Employeur
accepte de verser aux salaries, tant réguliers que

    



   

21,-

saisonniers, un montant de $10.00 par mois de travail.
Le paiement de ce montant se fait en deux (2) vense-
ments égaux à La fin d'avril et à La {in d'octobre
de chaque année et ce, en ce qui regarde Les salariés
réguliers. Quant aux salariés saisonniers, ils hreçoi-
vent ce versement à tous Les deux (2)mois. L'Empl£oyeur
s'engage à fournir Les manteaux de pluie.

a 21.02 Lorsqu'il y a exhumation de cadavre, L'Employeur est
tenu de fournir L'équipement suivant: habit, bottes,
gants, masque adéquat. De plus, L'Employeur doit ob-
tenir des informations relatives à La cause du décès
et 54 cette cause en est une qui est de nature con-
teogieuse, aucun 5alarië ne peut être tenu de travail-
Len à cette exhumation s'il prétend que sa vie peut
être en danger s'il exécute ce travail.

 

ARTICLE 22,- DUREE DE LA CONVENTION

0 22,01 La présente convention d'une durée de trente-six (36)
8 mois, s'applique à compter du 19-09-85 jusqu'au

19-09-88.

22.02 L'Employeur verse à chaque salarié régulier ou saison-
nier et ce, dans Les quinze (15) jours de La signature
de La présente convention, Les sommes dues depuis Le
20-09-85 en quise de rëtroactivité.

22.03 Lors du renouvellement de La convention, La convention
expirée demeure en viqueur jusqu'à La signature d'une
nouvelle convention.

EN FOI DE QUOT, Les parties aux présentes ontSigne
a SHERBROOKE, ce /_)__Aème jour def)£€1985.
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Pour: LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE Pour: SYNDICAT DES EMPLOYES DE 3

CATHOLIQUE ROMAINE DU DIOCESE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE 3

DE SHERBROOKE. (C.S.D. ) (Cimetière St-Michel]
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a ANNEXE "A"

 

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-85 Le

Début 1 an 2 ans

   

- Salarié régulier 50.48 $9.24 $9.67 $10.10

- Secrétaire $0.39 $7.56 $7.91 $ 8.26

a - Salanië saisonnier $0.34 $6.57 $6.88 $7.19
a - Salarië occasionnel Salaire minimum

  

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-86
 

- Salanrië saisonnier $0.29 $6.86 $ 7.17 $ 7.48
- Salarië occasionnel  Salaine minimum

REI.

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-87

- Salarié négulien $0.42 310.06 $10.49 $10.92

- Secrétaire $0.34 $ 8.23 $ 8.58 $ 8.93

- Salarié saisonnier $0.30 $ 7.16 $ 7.47 $ 7.78

- Salarië occasionnel Salaire minimum

 

Les salariés changent d'échelon à L'anniversaire de Leur date

d'embauche.

   



  

ANNEXE "B” E

  

Si L'indice des prix à La consommation (Statistiques Canada) |

de septembre de L'année en cou par rapport à septembre de x

L'année précédente dépasse 10%, L'Employeur verse un montant j

} forfaitaire équivalent au salaire total gagné de septembre

È à septembre des mêmes années mentionnées plus-haut multiplië

= par La différence entre Le pourcentage de L'indice des prix

à La consommation (Statistiques Canada) et Le 10%. Toutefois,

Le résultat de cette opération ne pourra pas dépasser 3%.

   

Le paiement du montant forfaitaire se fait dans Les trente

(30) jours de £a parution de L'indice de septembre de L'année

en cours et est verse à tous Les salariés qui ont travaille

  

dans L'année.

 

EXEMPLE: De septembre à septembre: Salaire annuel gagné: $10,000

Indice des prix a La consommation: 12%

Caleul: 12% (IPC) - 10% (conv.) : 2% indexation

$10,000(sa?.annuel gagné) x 2% (indexation) : $ 200. forfaitaire

 
 



      

  

ANNEXE "C"

LISTE D'ANCIENNETE
 

SALARIES REGULTERS DATE D'ENTREE ECHELON
 

Gilles Aube 76-02-23

Claire Chouinard 81-11-23

SALARIES SAISONNTERS
 

Clovis Blais 80-08-25 3

Claude Andrë Boisvert 84-05-08

Aucun safanië ne subit de baisse de salaire dû au fait de

La signature de La présente convention.
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
(Ctmetière St-Michel!

| ET LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DU
| DIOCESE DE SHERBROOKE

xe NN E * * * * *

Les parties aux présentes sont d'accond pour que Le rappel et La 5
mise à pied des salariës s'effectuent comme suit: ut

SALARIES REGULTERS: pour 1985:
 

Mise à pied - 15 novembre

a
i

Pour 1986:

Rappel au travail: 31 mars |

Mise à pied : 14 novembre +

= Pour 1987:

Rappel au travail: 30 mars

Le Mise à pied : 13 novembre

Pour 1988: _ :

 

TT Rappel au travail: ler avril

SALARIES SAISONNIERS: pour 1985:

 

Mise à pied : ler novembre

Pour 1986:

Rappel au travail: 28 avril

Mise à pied : 31 octobre
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SALARTES SAISONNIERS (suite)
 

> Pour 1987
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€ Rappel au travail: 4 mai

cd: Mise à pied : 30 octubre

Pour 1986:

Rappel au travail: 2 mai
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8 € Les salariés seront avisés Le vendredi qui précède Leur mise à pied.
eeà Cependant, si L'Employeur requiert Les services des salariés pour une 1
vue période plus Longue que ceble prévue ci-haut, il pourra Le faire en E

avisant Les salaries une (1) semaine à L'avance. ;“
X
r

=

ES
ii

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé à Sherbrooke

ce [7 ième jour de LE € _ 1985.

 

CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE SYNDICAT DES EMPLOYES DE 5
ROMAINE DU DIOCESE DE SHERBROOKE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE Ie

(Cimetière St-Miche£] £a  
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
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Bb JAN 16 1101
LETTRE D'ENTENTE

ENTRE : LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
(Cimetière St-Michel}

ET : LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DU
DIOCESE DE SHERBROOKE

Les parties aux présentes sont d'accond pour que L'article 18 de La
convention collective se Lise comme suit:

ARTICLE 18.- CONGES DE MATERNITE - CONGES SOCIAUX
 

18.01 Tout salarnie régulier et saisonnier qui est au travail
a droit à une absence sans perte de traitement pour La
durée indiquée et pour Les motifs suivants:

a) Lons du décès de son conjoint ou d'un enfant: cinq
(5) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
funérailles.

b) Lons du décès de son père, sa mère, son ghère, sa
soeur ainsi que son beau-père, sa belle-mêre: trois
(3) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
funérailles.

ce) Lors du décès de 4on grand-père, 4a grand-mère, du
grand-père, de La grand-mère de son conjoint, du beau-
gnérne, de La belle-soceur, des oncles et des tantes:
une (1) journée ouvrable, se terminant Le jour des
funérailles.

d) Lonsque Les décès ci-haut mentionnés se produisent
a une distance de plus de 300 kilomètres du Lieu de
résidence du salarié, celui-ci a droit à une (1) jour-
n&e ouvrable additionnelle, ouvrable ou non à La con-
dition que Le salarié assiste aux funérailles et qu'il
gournisse à son retour une attestation concernant sa
présence aux funérailles.

e) Lons de La naissance de L'enfant de son conjoint: deux
(2) jours qu'il pourra prendre dans Les quinze (15)
jours de calendrier de La naissance.
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Le salaire reçu pour chacune des journées de congé
énumérées auparavant est celui que Le salanrië aurait
reçu s'il avait été au travail.

Advenant Le cas où Les évènements ci-haut mentionnés
surviennent pendant Les vacances ou pendant un congé
autorise par La présente convention, Les dispositions
du présent anticke ne s'appliquent pas.

18.072 Toute salariée régulière enceinte a droit à un congé
de maternité, sans solde, selon Les modalités suivantes :

a) La salariée, sur production d'unccertificat médical
attestant La grossesse, peut cesser de travailler
à n'importe quel moment pendant La grossesse,

b} La salariée peut reprendre son travail quarante-cing
(45) jours après L'accouchement mais doit Le faire
avant que ne soit écoulée une période de dix-huit
(18) semaines suivant La semaine où L'accouchement
a eppectivement cu Lieu.

c) A son retour au travail, La salariée est placée au
travail qu'elle occupait avant de quitter pour son
congé de maternité et elle ne doit subir aucun déduc-
tion dans son ancienneté pour La période de temps
od elle a été absente pour cette raison.

d) Si, a La fin de La période prévue pour son retour
au travail, La salariée ne peut revenin, elle est
considérée avoir démissionne sauf si elle démontre
qu'elle est malade.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé a Sherbrooke ce

 

18 ième jour de décembre 1985,

CORPORATION ARCHTEPISCOPALE CATHOLIQUE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

ROMAINE DU DIOCESE DE SHERBROOKE L"ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
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ARTICLE 1.- RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

  

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

1.06

 

L'Employeur reconnaît Le Syndicat comme Le seul
agent négociateur en matière de conditions de tra-
vail, des salariës visés par L'acchréditation syndi-
cale émise par Le Service du Droit d'Association,
Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre en date
du 11 juin 1980.

La convention s'applique à tous Les salariés visés
par L'accréditation syndicale concernée.

Nonobstant Le paragraphe 1.02, Le salarié saisonnier
bénégicie de tous Les droits et privilèges de La con-
vention au prorata du nombre d'heures de travail non-
malement effectuées par rapport au nombre d'heures
de travail prévues à L'article 14.

En aucun temps, ÀL n'y a mise à pied d'un salarnié
saisonnier pour Le remplacer par un autre saisonnier.
L'emploi de salariés saisonniers ne peut avoir pour
effet d'empêcher La création d'un poste de salarié
régulier. Ce salanrië saisonnier a La priorité d'em-
bauche Lors d'une ouverture et il peut faire plus
d'heures sans perdre son statut de salarië saisonnier.

Nonobstant Le paragraphe 1.02, Le salarië remplaçant
ne bénéficie pas des dispositions de La convention
collective sauf en ce qui a trait au régime syndical,
durée et hornire de travail, taux de salaire, travail
supplémentaire, vacances annuelles, jours §Eriés payés,
congés sociaux et personnels et à La procédure de nè-
g£ement de grief et d'arbitrage uniquement sur Les
points qui précèdent.

A moins de stipulation contraire, Le salanië en pro-
bation bénéficie des dispositions de La convention
collective mais il peut fine remerncië de 5es services
en tout temps durant sa période probatoire sans qu'il
puisse recourir à La procédure de grief et d'anbitra-
ge. Toutefois, Le salanië en probation, mis à pied
et réembauché dans Les trois (3) mois de sa mise à
pied, acquiert automatiquement 4a permanence.

Toute personne non-régie par Le certificat d'accré-
ditation ne peut accomplir Le travail qui est confié
aux 4alariës membres de L'unité de négociation saut
en cas d'urgence, pour {fin d'entraînement et pour
effectuer du travail nécessitant L'engagement de sa-
Larnies surnumenaires.
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En aucun temps, L'Employeur ne peut congier de tra-
; vaux à des entrepreneurs qui auraient pour effet de

+4 diminuer Le nombre de membres de L'unité de négocia-
tion, sauf entente écrite avec Le Syndicat ou dans
Les cas d'impossibilité par Les salariés de faire
ce genre de travail, ou dans Les cas d'urgence.

3 Nonobstant Les termes de La présente convention col-
A Lective, L'Employeur pourra confier à des entrepre-

neurs, Le déneigement de sa propriété.

ARTICLE 2.- DROIT DE LA DIRECTION
 

2.01 Le Syndicat reconnaît que L'Employeur conserve Le
droit d'administrer et diriger efficacement ses ac-
tivitëés conformément à ses droits et obligations 40us
réserve des dispositions de La présente convention.

2.02 L'Employeur peut emettre des règ£ements susceptibles
d'assurer La bonne marche des opérations du cimetière.
Copie des règlements concernant Les salaniës sera he-
mise au Syndicat dans Les cinq (5) jours ouvrables pré-
cédant L'affichage desdits règlements. La transgres-
sion de tels règlements par Le salarië peut entraîner
L'imposition de mesures disciplinaires. Le salarnié
qui fait L'objet de telles mesures disciplinaires peut
soumettre son cas à La procédure de règlement de griefs
et à L'arbitrage. Dans tels cas, un anbitre peut ap-
précier La proposition de sanction par rapport à La À
faute. ARTICLE 3.- INTERPRETATION - VALIDITE

3.01 Interprétation

1.- L'emploi du genre masculin comprend et inclut Le
féminin en tenant compte du contexte et Le singu-
Lier comprend Le pluriel.

2.- Les dispositions de La convention 4'interprètent
Les unes par Les autres en donnant à chacune Le
sens qui résulte de L'acte entier.

  

3.02 Validité

La nullité de L'une ou L'autre des dispositions de La
convention, par suite d'une Loi applicable ou règ£emen-

= tation d'ordre public, ne peut affecter La validité des
2 autres dispositions de cette convention.

2 La convention est alors automatiquement amendée de ga- iE
na con à La rendre conforme à La Loi ou telle règlementa- 3

Lion. a
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3.- :

3.03 Computation des délais i
Rr

Dans La computation de tout délai §ixé par La présente y
convention ou imparti en vertu de quelqu'une de ses M
dispositions;

a) Le jour qui marque Le point de départ n'est pas
compté, mais celui de L'échéance L'est.

b) Les jours non juridiques sont comptés ; mais Lorsque E
Le dernier jour est non juridique, Le défai est pro- Fe
nogé au premier jowr juridique suivant. Tid

c) Le samedi est assimilé à un jour non juridique.

ARTICLE 4.- DEFINITION DES TERMES a
 

4,01 Dans La présente convention collective, à moins que
Le contexte ne s'y oppose, Les expressions et Les
termes suivants signifient:

 

a) Convention: la présente convention collective de KE"
Travail. E

b) Grief: toute mésentente relative à L'interpréta- E,
Lion ou à L'application de La convention.

c) Mise à pied: perte d'emploi d'un salarié due à E
un manque de travail. n*

d) Représentant syndical: da façon générale, ce terme :
désigne un permanent syndical vu toute personne di- Sa
ment mandatée par Le Syndicat pour Le représenter 5>
en vue de L'application et de L'interprétation de
La convention.

 

e) Salarié: Les salariës visés par Le certificat d'ac-
crëdilation décrit au paragraphe 1.01. 
 {) Sabarië régulier: tout salanië ayant complété sa rs
période phrobatoine et da qui £'EmplLoyeur gournit ne

cent cinquante-sept (157) jours de travail payé È
entre Le ler avril et Le 15 novembre. E

g) Salarié säisonnier: tout salarié ayant complété
5a période probatoire et à qui L'Employeur paie
entre Le ler mai et Le 30 octobre l'équivalent de
cent dix (110) jours de salaire, incluant tous
Les bénéfices prévus dans la présente convention
collective. Le salarié saisonnier à priohité sur

= toute autre personne Lorsque vient Le temps d'em-

«i baucher un salarnié négulien et iL n'est pas neé-

CR cessaire qu'il refasse une nouvelle période pro-

batoire. Le salarié saisonnier peut remplacer
2 un employé régulier en dehors de £a période de tra-
ka vail saisonnière sans toutefois acquérir Le statut

de salarnie régulier.

      



 

 

     

h)

À)

J

k)

£)

m)
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Salarië remplaçant: tout salarié saisonnier ou
occasionnel appelé à remplacer un salarié absent
pour L'une des raisons suivantes :

 

Maladie ou accident, y compris Les accidents de
travail.

Vacances.

Congës nelatigs à La maternité.

Autres cong@s autorisés par La présente convention.

Non disponibilité des salariës mis à pied.

Regus de travailler.

Toutefois, Les saisonniers ont une priorité de
rappel avant d'embaucher un salanië occasionnel.

Salarië occasionnel: Tout salanié embauché pour
parer à un 4ureroït de travail. L'embauche de 4a-
Lanië occasionnel ne doit pas avoir pour effet
d'empêcher L'engagement de salarié régulier ou
saisonnier. Toutefois, avant d'embaucher un sa-
Lanië occasionnel, L'Employeur doit accorder La
prionite aux 5alariës saisonniers aptes et dispo-
nibles.

 

Affichage: 7£ est entendu que L'accès d'un salarië
au poste de salarië régulier ou de salarié saison-
nier devra Ae faire par voie d'affichage.

Conjoint: L'homme et La femme:

1- qui sont mariës et cohabitent; ou
2- qui vivent ensemble maritalement et qui:

A} résident ensemble depuis trois (3) ans ou
depuis un (1) an si un enfant est issu de
Leur union;

Ai) sont publiquement présentés comme conjoints.

Ancienneté: La durée totale du service accumulé par
un Salantë exprimée en années, en mois et en jours
d'emploi à partir de La date de son dernier embau-
chage. Seul Le service accompli dans L'unité de né-
gociation est calculé.

Salarié en probation: tout nouveau salarié qui n'a
pas complete, à compter de La date de 4a dernière
embauche, soixante (60) jours ouvrables effectivement
travaillés au service de L'Employeur.
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ARTICLE 5.-
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SECURITE SYNDICALE - PRECOMPTE
 

 

i 5.01
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= 5.02

5.03

5.04

5.05

ARTICLE 6.-

6.01

6.02

   

Tous Les salariés actuels doivent, comme condition
du maintien de Leur emploi, Etre et demeurer membres
en règle du Syndicat pendant La durée de La conven-
Lion.

Tout nouveau salarié assujetti à La convention duit
devenir membre du Syndicat dans Les sept (7) joww
de calendrier suivant sa première journée de travail
et ce, comme condition du maintien de son emp£oi.

Si un salarié cesse d'être membre du Syndicat ou si
un nouveau 4alanié reguse d'y adhérer ou 4'oppose
au paiement de La cotisation syndicale ou d'un mon-
tant égal à La cotisation syndicale, Le Syndicat en
avise L'Employeur et celui-ci doit, dans un délai
de quinze (15) jours, mettre fin à L'emploi de ce
salarié, à moins que durant ce délai, ce dernier se
A0it conformé aux dispositions du présent article.

L'Employeur déduit sur La paie de chaque salarié
La cotisation syndicale ou une somme égale à La
cotisation syndicale dont Le montant est spécitié
par écrit a L'Employeur et certifié comme &L par
Le Syndicat. L'Emp£oyeur remet L'argent ainsi per-
çu dans Les quinze (15) jours du mois suivant par
chèque payable au Syndicat et adressé au représen-
tant autorisé du Syndicat, accompagné d'une Liste
des salaries indiquant Les montants perçus à chacun
d'eux avec La Liste des salariës embauchës au cours
du mois précédent.

L'Employeur n'est pas tenu de congédier un salarié
parce que Le Syndicat l'aurait éliminé de 4es ca-
des; cependant, Ledit salanië reste soumis aux dis-
positions du paragraphe 5.04.

DELEGUE SYNDICAL - REPRESENTANT SYNDICAL

Dans Les trente (30) jours suivant La signature de
La convention, Le Syndicat désigne un délégué syn-
dical et en fait connaître Le nom “a L'Employeur.
Le Syndicat doit aviser L'Employeur de tout change-
ment de délégué syndical.

Ce débéguë syndical a pour fonction de veiller ‘a
L'application de La convention. Avec La perunission
de 4on supérieur immédiat, qui ne Lui est pas refusée
sans motif valable, il peut quitter son travail, sans
perte de traitement, pour discuter avec L'Employeur
de tout problème qui requiert une solution immédiate
ou pour assister ‘a une réunion convoquée par L'Em-
ployeun.

     

ge

   



 
 

6.03

ARTICLE 7.-

7.01

7.02

7.03

 

  

a) Le représentant syndical peut, sur rendez-vous,
nencontrer Les nepresentants de L'Employeur pour
discuter des problèmes qui peuvent subvenir en-
tre Les parties.

b) Le représentant syndical peut rencontrerun salarié
pendant Les heures de travail sur Les Lieux du tra-
vail ou au bureau de L'Employeur, Lorsqu'une telle
rencontre est nécessaire pour perunettre de se Hen-
seignen sur Les circonstances qui ont donné Lieu
ad un grief, après que ce grief a &té nemis “a L'Em-
ptoyeur. Le représentant syndical doit au préala-
ble obtenir L'autorisation de L'Employeur mais,
cette autorisation ne peut Etre refusée sans motif
valable.

ACTIVITES SYNDICALES - CONGE SANS SOLDE

L'Employeur accorde un permis d'absence “a un (1)
détéguë officiellement mandaté par Le Syndicat pour
Le repr@senter Lons des réunions des instances syndi-
cales auxquelles Le Syndicat peut être affilié. Cette
absence est autorisée sans perte de traitement mais
pourun maximum de quatre (4) jours par année contrac-
tuelle.

Le Syndicat doit faire £a demande d'absence au moins
dix (10) jours de calendrier à L'avarceLorsque requis,
Le détéqué aux réunions des instances pourra être ap-
pele ‘a faire la démonstration de son assistance à ces
activités syndicales.

A L'occasion des réunions de négociation avec L'Em-
ployeur pour La négociation ou Le renouvellement de
La convention, un (1) salarië est Libéré sans perte
de traitement régulier et ce, jusqu'à concurrence de
uarante (40) heures. Les dispositions du présent

baraghaphe cessent de 5 l'appliquer forsque Le droit
de grève ou Lock-out est exercé.

Tout salanrië peut, pour des raisons sérieuses et
en autant que Les besoins de L'entreprise Le permet-
tent, demander à L'Employeur de Lui accorder un congé
sans soûde d'une durée maximale de trois (3) mois et
ce, sans perte d'ancienneté, A La tin de ce congé
sans solde, Le salarié néintègre La fonction qu'il
détenait au moment de son départ. Un congé sans 4oûde
ne peut pas s'ajouter “a une période de vacances à
moins de raisons majeures et en autant que Les besoins
de L'entreprise Le permettent.

  

 

  



 

7.04 Tout salarié régulier et tout salarié saisonnier
ny bénéficient ‘a L'intérieur d'une année civile, d'un

congé sans soûde de dix (10) jours ouvrables, déduc-
Libles des garanties mentionnées aux paragraphes
4,01 F et 4,01 G, qu'ils pourront utiliser après en-
tente avec L'Employeur. Cependant, ce ou ces cong@s E
acront pris dans Les cinq (5) jours ouvrables de La Lait
demande du salarië et ils seront accordés par ancien-
nete.

ARTICLE §.- PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF
 

§.01 Tout salarié, seul ou accompagné de son délégué syn-
dical, ou Le Syndicat, peut soumettre un grief par
éonit ‘a L'Employeur dans Les quinze (15) jours de
calendrier de La survenance des faits qui ont donné
Lieu au grief ou de La connaissance raisonnable qu'il
a pu en avoit,

8.02 Le représentant de L'Employeur doit donner sa réponse
par écrit dans Les dix (10) jours de calendrier sui-
vant La réception du grief.

 

8.03 Si Le représentant de L'Employeur nég£ige de répondre
dans ce délai ou 4i sa réponse n'est pas satisfaisante
Le Syndicat peut, dans Les trente (30) jours de calen-
drier suivant l'expiration du délai prévu au paragha-
phe 8.02, soumettre Le grief à L'anbitrage suivant Les
dispositions de L'article 9.

 

5,04 Griefcollects

& Lorsque plusieurs griefs individuels et de même nature
a sont souleveés, ils peuvent L'être par un écrit commun
a et ils peuvent être traités ensemble afin de simplifier

| La procédure et Eviter des répétitions.

 
8.05 Tout règlement a intervenir à La suite d'un grief

doit faire L'objet d'une entente écrite entre Le
Syndicat et L'Employeur. IL est convenu que cette
entente Lie Les parties en cause et Le salarië con-
Cerné.

 

8.06 Les délais mentionnés au présent article sont de ni-
gueur. L'Employeur et Le Syndicat peuvent toutegois
convenir par Écrit de prolonger tets délais.

8.07 Le défaut de 4e conformer aux délais prévus à L'anti- E

cle 8.01 rend Le grief nul et non avenu. A

  
 



  

Toutefois, Le grief rejeté ne peut de ce fait être
Considéré comme une acceptation de £a part du Syndi-
cat de la prétention de L'Employeur et ne peut être
invoquée comme précédent, et vice versa.

ARBITRAGE
 

 

 

dei4

od

8 ARTICLE 9.-

9.02

9.03

i
9.04

| 2,05

 

Vans Les trente (30) jours de calendrier suivant Le
délai mentionné au paragraphe 8.02, Le Syndicat ou
L'Employeur, peut par avis écrit, déférer Le grief
“a L'arbitrage.

Les parties conviennent de se référer à un anbitre
unique. À défaut d'entente quant au choix de L'an-
bitre, dans Les quinze (15) jours ouvrab£es de La né-
ception de L'avis d'arbitrage, L'une des parties de-
mande que L'arbitre soit nommé selon Les dispositions
du Code du Travail,

La partie qui fait La demande d'un arbitre au Minis-
tore du Travail ef de La Main-d'Oeuvre doit informer
par Ecrit promptement L'autre partie.

Pouvoirs de L'arbitre

L'anbitre est Le maître des règles de preuve et de
procédure; iL entend et apprécie La preuve avec équité
et bonne conscience. 1L a Le pouvoir, soit de confir-
mer La décision de L'Employeur conforme aux disposi-
tions de La convention, sait d'annuler La décision de
L'Employeur non conforme aux dispositions de La con-
vention. IL peut rendre toute décision nécessaire
pour remédier au préjudice subi par une partie ou par
tout salarié à La suite d'une violation de La conven-
tion. La règ£e de La prépondérance de La preuve 4'ap-
plique “a L'arbitre.

Si L'incident qui a Eté La cause du grief entraîne une
perte de privation de salaire ou d'avantages prévus à
La convention pour Le salarië concerné, l'arbitre peut
ordonner que telle perte ou privation soit remboursée
en tout ou en partie, avec intérêts.

Dans Le cas de mesures discinlinaires, L'anbitre a
juridiction pour maintenir, annuler ou modifier La
réprimande, La suspension ou Le congédiement ou ox-
donner La réintégration du salarié dans tous ses droits
“a son emploi, au poste qu'il occupait, ainsi que de
décider de toute indemnité en sa faveur pour obtenir
Le salaire qu'a pu perdre Le salarié mais cette indem-
nite ne doit jamais dépasser Le total du safaire perdu

       

 
   



et est déterninée en tenant compte de ce que Le
Salanië aurait pu gagner d'un autre emploi depuis
son congédiement ou pendant sa suspension.

9.06 Les pouvoirs de L'anbitre sont Limités A déciden
du grief au sens de La convention. L'anbitre n'a g
cependant pas Le pouvoir d'ajouter, de soustraire 74
ou d'amender aucune disposition de cette convention.

9,07 Témoins

Lorsque La présence d'un plaignant ou d'un témoin
est requise à L'audition du grief devant l'arbitre,
L'Employeur doit Le Libérer, sans perte de traite-
ment, pour £a durée de L'audition ou de son témoignage.

9.08 Le délégué syndical peut assister ‘a L'anbitrage et
Lorsqu'il décide de Le faire, il ne subit aucune perte
de traitement pour cette absence de 4on travail.

9.09 La décision de L'arbitre est finale et Lie Les deux
parties à cette convention de même que tout salarié
qui y est assujetti. Cette sentence doit être exéeu-
tee dans Les quatorze (14) jours de sa signification
aux parties.

9.10 La décision de L'anbitre doit Etre communiquée par
écrit aux parties, dans Les trente (30) jours de ca-
Lendrier de L'audition du grief. Cependant, La dé-
cision de L'anbitre n'est pas annulée pour La seule
raison qu'elle est rendue après L'expiration du dëtai
imparti ou prolongé.

 
9.11 L'Employeur et Le Syndicat assument Leurs propres

frais d'arbitrage; cependant, Les deux parties dé- x
frayent “a parts égales Les honoraires et dépenses im
de L'arbitre. À

9.12 Les délais prévus à L'article 9 sont de déchéance à
moins que Les parties ou Leurs représentants décident,
par entente mutuelle Ecrnite, de Les modifier.

 

 

ARTICLE 10.- MESURES DISCIPLINATRES

10.01 L'Employeur peut réprimander, suspendre ou congédier
tout salarié pour juste cause dont La preuve Lui in-
combe, =

10.02 Tout salarnié néprimandé, suspendu ou congédié peut, |
S'il croit qu'il est injustement traité ou que Les
mesures prises par L'Employeur à son égard sont exces- Ge
gives et sans cause sérieuse, soumettre son cas à La 53
procédure régulière de grief telle qu'apparaissant ‘a iS:
L'anticle 8 et à l'arbitre unique prévu à £'anticle 9.

 
  



     

10.03

10.04

10.05

10.06

ARTICLE 11,-

11,01

 

   

Dans toute discussion concernant un salarié, des
avis et reproches verbaux ne peuvent être invoquês
de même que Les avis écrits datant de plus de neug (9)
mois dans Le cas des salaries réguliers et dix (10)mois
dans Le cas des salariës saisonniers. L'Employeur s'il

décide de donner un avis écrit doit Le faire dans Les
dix (10) jours de calendrier qui suivent La commis-
sion de L'ofgense ou de La prise de connaissance des
faits, à défaut de Le faire dans ce Laps de temps,
L'avis Ecrit est considéré nul et non avenu.

Tout 5alanië recevant une mesure disciplinaire peut
en accuser HKéception mais en aucun moment Aa signa-
dure ne constitue un aveu de culpabilité. Tout avis
disciplinaire remis au salanië fait L'objet d'un en-
voi au Syndicat,

Pour Le maintien de La discipline et du bon ordre,
L'Employeur adoptera Les mesures disciplinaires sui-
Vantes :

a) Dans Le cas d'une première offense: une réprimande
verbale.

b) Dans Le cas d'une deuxième ofgense: une réprimande
Evute.

c) Dans Le cas d'une troisième offense: une suspension
de un (1) à cina (5) jours.

d) Dans Le cas d'une quatrniéme offense: L'Employeur
adoptera Les mesures qui s'imposent.

L'Employeur peut sans préavis suspendre ou congédier un salarié a4
La nature et La gravité de L'ofgense causé par ce dex-
nier rendent nécessaire une suspension ou un cungédie-
ment. Le fardeau de La preuve incombe ‘a L'Employeur.
L'Emp£oyeur doit remettre par Ecrit au salarié et au
Syndicat, dans Les cinq (5) jours de calendrier suivant
La suspension ou Le congédiement, Les motifs de 4a dé-
cision.

12 est entendu que Les avertissements seront donnës
avec courtoisie et privément ou en La présence du re-
présentant syndical.

ANCTENNETE

L'Employeur tient ‘a date deux (2) Listes d'ancienneté
distinctes, une pour Les réguliers, une autre pour Les
saisonniers. Chaque salarié est place sur ces Listes
par ordre d'ancienneté.

 

En
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11.02

11.03

11.04

11.05

   

11.

L'ancienneté de chacun des salarniés est celle qui
apparaît “a L'annexe "B". Toute correction à cette
Liste doit se faire ‘a l'anniversaire de £a conven-
tion et toute erreur peut faire L'objet d'un grief
tel que prévu à L'article §.

Lorsqu'un salanië en probation termine sa période
probatoire, son ancienneté compte à partir de La
date de sa première journée de travail.

Le salarié continue d'accumuler son ancienneté Lors-
qu'il est absent par suite de maladie, accident ou
mise à pied suite à un manque de travail pour une du-
née inf@rieure à un (1) an ou congé approuvé par L'Em-
ployeur ou prévu tormellement par La convention.

Le salarié perd son droit d'ancienneté:

1) Lors d'un congédiement pour juste cause dont La
preuve incombe à L'Employeur;

2) démission.

Le salanië est considéré avoir démissionner pour
Les motifs suivants:

1) omission de reprendre Le travail à La suite d'une
mise à pied suivi d'un rappel au travail dans Les
cinq (5) jours de calendrier suivant Le rappel par
Lettre recommandée adressée à La dernière adresse
connue apparaissant au dossier du salarié;

2) mise “a pied pour manque de travail d'une durée
supérieure à un (1) an 4i Le salarié a moins de
trois (3) ans d'ancienneté; dix-huit (18) mois
si Le salarié a plus de trois (3) ans d'ancienneté;

3) maladie ou accident autre qu'un accident de tra-
vail et dont La durée est supérieure ‘a dix-huit
(18) mois;

4) accident de travail dont La durée est supérieure
a this (3) ans;

5) absence du travail pendant plus de cing (5) jours
consécutifs sans préavis ou motifs suggisants.

     



ARTICLE 12,-

12,01

12.02

12,03

12.04

12.05

12.06

 

12. -
APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Dans tous Les cas de mouvements de main-d'oeuvre tels
que promotions, mutation, rétrogradations, occupations
vacantes ou nouvelles, La préférence d'emploi est accon-
dée au salarié régulier Le plus ancien qui possède Les
qualifications pour remplir Les exigences normales de
La fonction. Lorsque l'ancienneté est égale, c'est Le
nombre de personne à charge qui s'applique.

Si aucun salanië régulier ne peut combler adéquatement
La fonction, la prégérence est alors accordée au satarié
saisonnier Le plus ancien qui possède Les qualifica-
tions pour remplir Les exigences normales de La fonc-
tion.

Aux fins de cette convention, un salarié possède Les
qualifications Lorsqu'il est capable d'accomplir non-
matement Le travail de L'occupation concernée, après
une période d'entraînement de vingt (20) jours de tra-
vail. Sa période d'entraînement terminée, L'Employeur
peut retourner Le salarié à son ancienne occupation
84 ce dernier ne peut accomplir normalement Le travail
de L'occupation concernée. Le salarië non satisfait
de 2a décision de L'Employeur dans ce cas peut soumet-
the un grief.

Toutegois, 44 L'Employeurn constate apres un minimum
de deux (2) jours d'entraînement que Le salarié cause
des dommages ou qu'il ne semble pas posséder Les ap-
titudes de base requises pour assumer Ladite fonction,
L'Employeur pourra retourner Le salanië “a son ancienne
Occupation.

Lorsqu'un poste devient vacant à £'intérieur d'une
classification ou Lors de La création d'un nouveau
poste, L'Employeur doit afficher un avis, pendant trois
(3) joww ouvrables consécutifs, à un endroit accessi-
ble aux salariés. Le salarié qui désire obtenir telle
occupation doit postuler par Ecrit en indiquant ses qua-
Lifications et transmettre sa demande à L'Employeur.

L'occupation est accordée au salarië qualifié congon-
mément au paragraphe 12,01.

Le salanrië qui accepte un poste comme résultat d'un
affichage peut, après une période d'essai ne dépas-
sant pas trente (30) jours de travail, retourner ‘a
on ancienne occupation et au taux de salaire de son
ancienne accupation.

Lessalariés qui ont Été mis ‘a pied seront rappelés
par alternance dans chaque classification, & moins
qu'ils ne soient capables d'accomp£ir normalement Le
travail de L'oceupation concernée.
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Lors de son retour à La suite d'une absence auto-
nisee par La convention ou “a cause d'accident ou
de maladie, Le salarié a droit de reprendre son an-
cienne occupation ou à défaut de telle occupation,
toute autre occupation que son ancienneté Lui per-
met, “a condition qu'il puisse accomplir normalement
Le travail de L'occupation concernée. Le salarié
est alons payë selon Le taux de salaire prévu pour

 

La secrétaire est considérée comme un salarié néqu-
Lier et son horaire de travail se répartit sur La
base de deux (2) semaines de La façon suivante:

La première semaine comporte trente (30) heures de
travail réparties du Lundi au vendredi de 09:00 à
12:00 heures et de 13:30 à 16:30 heures.

La deuxième semaine comporte trente-Urois (33) heu-
nes de travail réparties du Lundi au vendredi de
09:00 à 12:00 heures et de 13:30 à 16:30 heures ainsi
que Le samedi de 09:00 “a 12:00 heures.

12,07

Le travail qu'il occupe.

ARTICLE 13.- HEURES DE TRAVAIL

13,01

13.02 Pendant La période du lex avril au 15 novembie, La
journée de travail des salariës réguliers est de
08:00 à 12:00 heures et de 13:00 à 17:00 heures.

Lorsque du travail relatif ‘a L'inhumation est requis
Le samedi, Les salariés réguliers alternent pour exé-
cuter Le travail et maintiennent cette alternance même
pendant Les vacances ou autre absence de travail de
façon à ce qu'il y ait toujours un salanië régulier
disponible Le samedi.

Pendant La période du 16 novembre au 31 mars, Les
salaries réguliers sont soumis aux mêmes exigences
que celles prévues au 4ous-paragraphe précédent.
Toutefois, pendant cette période, Le salarié régulier
50ABSiSLÉ par un 5alarië saisonnier qui aura donné
un avis de sa disponibilité à La {in de L'été. Si
aucun saisonnier n'est disponible, L'Employeur pourra
recourir aux services de 4alariës occasionnels. 12
est bien entendu que tout travail exécuté Le samedi
est un travail relié directement aux inhumations de
ce jour-Là.

  
 



 
13.05

ARTICLE 14.-

14.01

14,02

  

2 14.03

  

14.-

Tous Les salariës ont droit à une pause de quinze
(15) minutes dans £a matinée, de 10:00 “a 10:15 heu-
hes et de quinze (15) minutes dans L'aprés-mide, de
15:00 à 15:15 heures. A chacune des pauses, un sa-
Lanië est autonisë à sortir des Lieux du travail
pour aller quérir des choses pour Le groupe.

Tout salarié accomplissant un travail malpropre aura
Le temps de se Laver avant sa période de repas et ‘a
La gin de sa journée de travail. Les périodes de
Lavage ne doivent pas excéder dix (10) minutes par
jour.

En comnélation avec Les paragraphes 4.01 F et 4.01 G,
une journée de travail correspond à huit (8) heures
de travail payé.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail accompli en dehors des heures régulières
de La journée de travail est rémunéré à 150% du sa-
Laine régulier.

A l'exception du travail du samedi prévu au paragra-
phe 13.01, tout travail accompli Le samedi est rému-
nent a 150$ du salaire régulier.

Tout salanrië régulier ou saisonnier appelé à faire
des travaux d'inhumation Le samedi reçoit une hrémuné-
ration équivalente à 150% du salaire régulier pour
Les heures effectivement travaillées mais cette né-
munération n'est jamais inférieure à quatre (4) heu-
res à taux régulier.

Si un salarié est appelé au travail Le samedi, Le
travail “a exécuter 5e Limitera a L'inhumation, sous
nésenve d'exécuter tout autre travail requis pour
Ladite inhumation.

Pour Les fins du présent article, Le mot "inhumation"
doit s'entendre dans Le sens suivant: mise en Levure
des corps et des cendres et fermeture de La gosse.

Un salarié requis de travailler Le dimanche est né-
munéné au taux double de son salaire régulier et ce,
pour un minimum de quatre (4) heures.
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ARTICLE 15,-

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

  

15. -

Un salarié requis de travailler Lors d'un jour
de congé fénié est rémunéré au taux double du sa-
Laine régulier pour Les heures egfectivement tra-
vaillées avec rémunération minimum équivalent ‘a
trois (3) heures au taux double. De plus, Le sa-
Lanié a droit de reprendre Le jour de congé à une
date convenue entre Lui et L'Employeur.

FETES CHOMEES ET PAYEES

Les jours de fêtes suivants sont considérés être |
des jours de fêtes chômés et payés ou congés fériés
pour Les salaries réguliers.

- Le Premier de L'an
- Le Lendemain du Premier de L'An
- Le Vendredi Saint
- Le Lundi de Pâques
- Le Lundi de La semaine où se situe Le 24 mai
- La Fête Nationale des Québécois
- Le Jour du Canada
- La Fête du Travail, Le ler Lundi de septembre
- LE Jour d'Action de Grâces, Le Zième Lundi
d'octobre

- Le Jour de NaBl
- Le Lendemain de NoBl

Lorsqu'une {ête tombe un jour ouvrable autre que Le
Lundi ou Le vendredi, La fête est céléhnée Le jour
même sau$ si L'Employeur est d'accord a ce qu'elle
soit célébrée un autre jour.

Lorsqu'un des jours fériés mentionnés au paragraphe
précédent tombe Le samedi, iL est célébré Le vendredi
et Lorsqu'il tombe Le dimanche, il est célébré Le
Lundi.

Les salariës saisonniers ont droit aux jours de têtes,
mentionnés à L'article 15.01 en autant que ceux-ci
soient au travail.

Le salarié reçoit pour ce jour de congé, Le salaire
qu'il aurait normalement gagnë s'il avait été appelé
à travailler.

Si un de ces jours tombe, au cours des vacances payées,
Le salanië régulier a droit de prendre une journée
additionnelle de vacances.

  

 



       

15.06

ARTICLE 16.-

 

16.- Ë

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, Le 3
salanië doit accomplir ses fonctions ordinaires Le
jour ouvrable précédent ou suivant Le congé payé “a
moins que son absence ne 4oit autorisée au préalable RE:
par L'Employeur ou motivée ultérieurement pour raison
sérieuse. #

VACANCES ANNUELLES
 

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

  

Tout employé négulien couvert pai La présente con-
vention a droit:

a) s'il a moins d'un (1) an de service au 31 décembre EE
de L'année précédente, à une {1) journée de vacan- a.
Ces pour chaque mois de service payë à son taux de
salaire régulier mais ne devant en aucun cas excé- E;
der dix (10) jours ouvrables; :

bl s'il a un (1) an de service au 31 décembre de £'an-
née précédente, deux (2) semaines régulières de tra-
vait payées à son taux de salaire régulier;

c) s'il a trois (3) ans de service au 31 décembre de
L'année précédente, trois (3) semaines de vacances
payées “a son taux régulier de salaire;

d) s'il a huit (8) ans de service au 31 décembre de
L'année précédente, quatre (4) semaines de vacan-
ces payËes à son taux régulier de salaire.

La prise des vacances se fait entre Le ler janvier
et Le 31 décembre de L'année courante et L'Employeur
doit accorder Les vacances selon L'ordre d'ancienneté.
Les salaries réguliers peuvent prendre toutes Leurs
vacances entre Le 15 juin et Le 15 septembre à La con-
dition qu'il y ait toujours un salarié régulier au tra-
vail,

La rémunération pour vacances est remise avant Le dé-
part du salarié pour ses vacances et en même temps que
La paie régulière.

Si, pour une raison ou pour une autre, un salarié quitte
Le service de L'Employeur, il a droit aux bénéfices des
jours de vacances accumulés à La date de son départ.

Le 4alarië victime d'un accident subi ou d'une maladie
contnractée dans L'exercice de ses fonctions et non ré-
tabli au début de La période fixée pour ses vacances,
peut, s'il Le désire, ajourner ses vacances à une date
convenue entre Lui et L'Employeuxr.
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16.06

ARTICLE 17.-

Ye. ENA > 8RRA

 

L'Emp£oyeur affiche Les périodes de vacances avant
Le Ter avril de chaque ann&e et Les salariës doi-
vent exprimer Le choix de Leurs périodes de vacances §
avant Le 15 avril de la même année. La Liste dégi- k
nitive des vacances est déterminée et aÿgichée avant =
Le ler mai de chaque année. Eu

CONGES MALADIE
 

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

Le terme "congé maladie" désigne toute période pen-
dant Laquelle un salanië a Le droit de s'absenter
de son travail par suite de maladie, d'invalidité,
d'un accident non compensable aux termes de £a Loi 0
des Accidents du Travail. Pour bénéficier du congé i
de maladie, Le sakarnil doit informer son Employeuwr KE .
dès Le premier jour, sauf pour raison majeure.

Tout salarié régulier et nout 5alarië saisonnier a
droit à un credit de congé maladie de trois-quant
(3/4)de jour par mois de service. Un (1) mois de
service se définit comme une période de temps d'un
(1) mois de calendrier où Le salanië a êté présent
au travail pendant au moins 50% des jours ouvrables
du mois concerné. Ces jours sont non cumulati$4
d'année en année et Le solde des jours non utilisës
au 31 décembre de L'année est payé au taux du salaire
régulier et est venst au salarié avec La première
paie suivant Le 31 décembre.

Dans Le cas de maladie d'un membre de La famille im-
médiate du salarië, Lorsque personne à La maison, au-
tre que Le salarié, ne peut pourvoir aux besoins du
malade, Le salarié a Le droit, après en avoir informé
son &upérieur immédiat, d'utiliser à cet effet jusqu'à i
cinq (5) jours de congé maladie accumulés, par maladie. gt

Toute journée ouvrable normale, à L'exception des E
jours fériës, pendant Laquelle un salarié est absent DE
pour congé maladie, selon la définition contenue au ;
paragraphe 17.01, est retranchée de son congé maladie
accumulé.

L'Employeur peut exiger du salarië absent pour maladie
un certificat médical attestant de £a nature et de La
durée de La maladie.

Cependant, ce certificat est aux frais de L'Employeur
54 Le salarië est absent moins de trois (3) jours. -4
L'Employeur peut également faire examiner Le salarié pe
relativement à toute absence, toutefois Le coût de 2
L'examen est à La change de L'Employeur.
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17.07

17.08

17.09

ARTICLE 18, -

18.01

 

18.-

Tout salarië reprenant Le travail après un congé
non payë, quelle qu'en soit La raison, ou après
Avoir &LE mis à pied par suite d'un manque de tra-
vail, n'aura pas droit au crédit maladie pour La
période de son absence.

Tout salarié inéligible au congé maladie ou inca-
pable de reprendre Le travail après avoir épuisé
son crédit maladie aura droit au congé maladie non
payé.

L'Employeur maintient un registre des congés mata-
die inutilisés. Advenant des erreurs, Le salarië
peut se servir de La procedure de grief s'il Lui
e5t impossible de faire corriger L'erreur de gré à
gre. Le salarié a aussi droit de connaître, sur de-
mande, Le nombre de congés maladie accumulés à son
credit.

Tout salarié disposant de congés maladie non utili-
AEs A son crédit, reçoit au moment de La cessation
de son emp£oi ou de sa mise à La retraite, une allo-
cation égale à son crédit de congés maladie, caleutée
au taux de salaire qu'il gagnait juste avant son dé-
part. En cas de décès du salarié avant La cessation
de son emploi, Les cong&s maladie accumulés à son cré-
dit sont payës sous forme de prime en espèces à 884
ayants-droit.

CONGES DE MATERNITE - CONGES SOCIAUX

Tout salarié régulier qui est au travail a droit à
une absence sans perte de traitement pour La durée
indiquée et pour Les motifs suivants:

a) Lors du décès de son conjoint ou d'un enfant: cinq
(5) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
unérailles.

b) Lors du décès de 4on père, 4a mère, son frère, 4a
soeurr ainsi que son beau-père, sa belle-mère: trois
(3)jouQuvrabtes consécutifs incluant Le jour des

c) Lors du décès de son grand-père, sa grand-mère,
du grand-père, de La grand-mère de son conjoint,
du beau-frère, de La belle-soeur, des oncles et
des tantes: une (1) journée ouvrable, se terminant
Le jour des funérailles.

d) Lorsque Les décès ci-haut mentionnës se produisent
à une distance de plus de 300 kilomètres du Lieu de
résidence du salarié, celui-ci a droit à une (1)
journée ouvrable additionnelle, ouvrable ou non
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ARTICLE 19.-

19.01
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19.-

à La condition que Le salarié assiste aux funé-
nailles et qu'il fournisse à son retour une attes-
tation concernant sa présence aux funérailles.

e) Lors de la naissance de L'enfant de son conjoint:
deux (2) jours, qu'il pourra prendre dans Les quinze
(15) joww de calendrier de La naissance.

Le salaire reçu pour chacune des journées de congé
Enumérées auparavant est celui que Le salarié aurait
reçu s'il avait été au travail.

Advenant Le cas où Les évènements ci-haut mentionnés
surviennent pendant Les vacances ou pendant un congé
autonisé par La présente convention, Les dispositions
du présent article ne s'appliquent pas.

Toute salariée régulière enceinte a droit à un cong@
de maternité, sans solde, selon Les modalités suivantes :

a) La salariée, sur production d'un certificat médi-
cal attestant la grossesse, peut cesser de travail-
Len à n'importe quel moment pendant La grossesse.

b) La salariée peut reprendre son travail 45 jours
après L'accouchement mais doit Le faire avant que
ne soit écoulée une période de 18 semaines suivant
ba semaine od L'accouchement a effectivement eu

eu.

c) A son retour au travail, La salariée est placée au
travail qu'elle occupait avant de quitter pour son
Congé de maternité et elle ne doit subir aucun dé-
duction dans son ancienneté pour La période de temps
où elle a été absente pour cette raison.

d) Si, à La gin de La période prévue pour son retour
au travail, La salariée ne peut revenir, elle est
considérée avoir démissionné sauf si elle démontre
qu'elle est malade.

BENEFICES SOCIAUX ET FONDS DE RETRAITE

L'Employeur conti.ue de maintenir Le plan d'assurance-
groupe qui couvre Les salanriës. Le coût de cette asau-
nance-groupe est défrayé a parts égales par L'Employeur
et Le salarie,

  

i

pat.

 



= 20.-

19.02 Aucun bénéfice du plan d'assurance-ghcupe actuel ne.
peut être changé à moins d'une entente entre Les par-

PR Lies,

19.03 L'Employeur maintient Le régime de rentes de placement
tel que défini dans Le pamphlet soumis par La Compagnie

yr Manu-Vie en date du 6 octobre 1980 et aucune des stipu-
2 Lations ne peut être changée sans L'assentiment du

Syndicat.

De plus, Le salarië continue de recevoir à La fin de
chaque année un état de compte des montants déposés
à son nom en vertu du plan d'épargne-nretraite antérieur.

ARTICLE 20,- PAIEMENT DES SALAIRES
 

20.01 Les salaires et Les traitements seront payables chaque
semaine, Le jeudi, ils correspondent à l'annexe "A" ci-
jointe, et font partie intégrante de La présente con-
vention. Les jours de paie, chaque salarië reçoit sa
paie par chèque avec un état détaille des retenues ain-
4i que de son 4alaire comportant au moins Les renseigne-
ments suivants:

1- Le nom de L'Employeur
2- Les nom et prénom du salarië
3- L'identification de L'embauche du salarié
4- La date du paiement et La période de travail

qui correspond au paiement
5- Le nombre d'heures payées au taux normal

inl 6- Le nombre d'heures supplémentaires avec La majo-
wd ration applicable
a 7- La nature et Le montant des primes, indemnités,
2 allocations ou commissions versées
3 §- Le taux de salaire

9- Le montant du salaire brut
10- La nature et Le montant des déductions opénées
11- Le montant du salaire net versé au salarië.

 

20,02 Tout salarié, à qui L'Employeur demande d'exercer La
fonction de chek d'équipe a droit à une prime de $0.50

i L'heure ajoutée à son salaire régulier et cette prime
est aussi assujettie au paiement du temps supplémentaire
Lorsqu'il y a Lieu.

ARTICLE 21.- VETEMENTS DE TRAVAIL

21.01 En guise de compensation pour L'achat d'équipement de
travail, tel que bottes, masque, etc..., L'Employeur
accepte de verser aux salaries, tant réguliers que

    



   

21,-

saisonniers, un montant de $10.00 par mois de travail.
Le paiement de ce montant se fait en deux (2) vense-
ments égaux à La fin d'avril et à La {in d'octobre
de chaque année et ce, en ce qui regarde Les salariés
réguliers. Quant aux salariés saisonniers, ils hreçoi-
vent ce versement à tous Les deux (2)mois. L'Empl£oyeur
s'engage à fournir Les manteaux de pluie.

a 21.02 Lorsqu'il y a exhumation de cadavre, L'Employeur est
tenu de fournir L'équipement suivant: habit, bottes,
gants, masque adéquat. De plus, L'Employeur doit ob-
tenir des informations relatives à La cause du décès
et 54 cette cause en est une qui est de nature con-
teogieuse, aucun 5alarië ne peut être tenu de travail-
Len à cette exhumation s'il prétend que sa vie peut
être en danger s'il exécute ce travail.

 

ARTICLE 22,- DUREE DE LA CONVENTION

0 22,01 La présente convention d'une durée de trente-six (36)
8 mois, s'applique à compter du 19-09-85 jusqu'au

19-09-88.

22.02 L'Employeur verse à chaque salarié régulier ou saison-
nier et ce, dans Les quinze (15) jours de La signature
de La présente convention, Les sommes dues depuis Le
20-09-85 en quise de rëtroactivité.

22.03 Lors du renouvellement de La convention, La convention
expirée demeure en viqueur jusqu'à La signature d'une
nouvelle convention.

EN FOI DE QUOT, Les parties aux présentes ontSigne
a SHERBROOKE, ce /_)__Aème jour def)£€1985.
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Pour: LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE Pour: SYNDICAT DES EMPLOYES DE 3

CATHOLIQUE ROMAINE DU DIOCESE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE 3

DE SHERBROOKE. (C.S.D. ) (Cimetière St-Michel]
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a ANNEXE "A"

 

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-85 Le

Début 1 an 2 ans

   

- Salarié régulier 50.48 $9.24 $9.67 $10.10

- Secrétaire $0.39 $7.56 $7.91 $ 8.26

a - Salanië saisonnier $0.34 $6.57 $6.88 $7.19
a - Salarië occasionnel Salaire minimum

  

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-86
 

- Salanrië saisonnier $0.29 $6.86 $ 7.17 $ 7.48
- Salarië occasionnel  Salaine minimum

REI.

ECHELLE DE SALAIRE LE 19-09-87

- Salarié négulien $0.42 310.06 $10.49 $10.92

- Secrétaire $0.34 $ 8.23 $ 8.58 $ 8.93

- Salarié saisonnier $0.30 $ 7.16 $ 7.47 $ 7.78

- Salarië occasionnel Salaire minimum

 

Les salariés changent d'échelon à L'anniversaire de Leur date

d'embauche.

   



  

ANNEXE "B” E

  

Si L'indice des prix à La consommation (Statistiques Canada) |

de septembre de L'année en cou par rapport à septembre de x

L'année précédente dépasse 10%, L'Employeur verse un montant j

} forfaitaire équivalent au salaire total gagné de septembre

È à septembre des mêmes années mentionnées plus-haut multiplië

= par La différence entre Le pourcentage de L'indice des prix

à La consommation (Statistiques Canada) et Le 10%. Toutefois,

Le résultat de cette opération ne pourra pas dépasser 3%.

   

Le paiement du montant forfaitaire se fait dans Les trente

(30) jours de £a parution de L'indice de septembre de L'année

en cours et est verse à tous Les salariés qui ont travaille

  

dans L'année.

 

EXEMPLE: De septembre à septembre: Salaire annuel gagné: $10,000

Indice des prix a La consommation: 12%

Caleul: 12% (IPC) - 10% (conv.) : 2% indexation

$10,000(sa?.annuel gagné) x 2% (indexation) : $ 200. forfaitaire

 
 



      

  

ANNEXE "C"

LISTE D'ANCIENNETE
 

SALARIES REGULTERS DATE D'ENTREE ECHELON
 

Gilles Aube 76-02-23

Claire Chouinard 81-11-23

SALARIES SAISONNTERS
 

Clovis Blais 80-08-25 3

Claude Andrë Boisvert 84-05-08

Aucun safanië ne subit de baisse de salaire dû au fait de

La signature de La présente convention.
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
(Ctmetière St-Michel!

| ET LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DU
| DIOCESE DE SHERBROOKE

xe NN E * * * * *

Les parties aux présentes sont d'accond pour que Le rappel et La 5
mise à pied des salariës s'effectuent comme suit: ut

SALARIES REGULTERS: pour 1985:
 

Mise à pied - 15 novembre

a
i

Pour 1986:

Rappel au travail: 31 mars |

Mise à pied : 14 novembre +

= Pour 1987:

Rappel au travail: 30 mars

Le Mise à pied : 13 novembre

Pour 1988: _ :

 

TT Rappel au travail: ler avril

SALARIES SAISONNIERS: pour 1985:

 

Mise à pied : ler novembre

Pour 1986:

Rappel au travail: 28 avril

Mise à pied : 31 octobre

      



 

2/

SALARTES SAISONNIERS (suite)
 

> Pour 1987

W
i
i
s

a
t
:

Lu
ci
a

i
l
a
a
c
A
G
E

)
x

15
J
a
g
e
r

W
e
C
o
m
m
o
n
s

C
c
,
3
8

R
E

-
—

F
o
c
a
l

=
.

"2
8

€ Rappel au travail: 4 mai

cd: Mise à pied : 30 octubre

Pour 1986:

Rappel au travail: 2 mai
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8 € Les salariés seront avisés Le vendredi qui précède Leur mise à pied.
eeà Cependant, si L'Employeur requiert Les services des salariés pour une 1
vue période plus Longue que ceble prévue ci-haut, il pourra Le faire en E

avisant Les salaries une (1) semaine à L'avance. ;“
X
r

=

ES
ii

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé à Sherbrooke

ce [7 ième jour de LE € _ 1985.

 

CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE SYNDICAT DES EMPLOYES DE 5
ROMAINE DU DIOCESE DE SHERBROOKE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE Ie

(Cimetière St-Miche£] £a  
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@ Gouvernement du Québec
à Ministère du Travail
Bureau du commi

 

pthsro

| du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt suivant l'article 72 du codedu travail, le document ci-dessous
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DEPOT I 1 
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! | 114
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  _Piorrette Davidfes
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Bb JAN 16 1101
LETTRE D'ENTENTE

ENTRE : LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
(Cimetière St-Michel}

ET : LA CORPORATION ARCHIEPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DU
DIOCESE DE SHERBROOKE

Les parties aux présentes sont d'accond pour que L'article 18 de La
convention collective se Lise comme suit:

ARTICLE 18.- CONGES DE MATERNITE - CONGES SOCIAUX
 

18.01 Tout salarnie régulier et saisonnier qui est au travail
a droit à une absence sans perte de traitement pour La
durée indiquée et pour Les motifs suivants:

a) Lons du décès de son conjoint ou d'un enfant: cinq
(5) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
funérailles.

b) Lons du décès de son père, sa mère, son ghère, sa
soeur ainsi que son beau-père, sa belle-mêre: trois
(3) jours ouvrables consécutifs incluant Le jour des
funérailles.

ce) Lors du décès de 4on grand-père, 4a grand-mère, du
grand-père, de La grand-mère de son conjoint, du beau-
gnérne, de La belle-soceur, des oncles et des tantes:
une (1) journée ouvrable, se terminant Le jour des
funérailles.

d) Lonsque Les décès ci-haut mentionnés se produisent
a une distance de plus de 300 kilomètres du Lieu de
résidence du salarié, celui-ci a droit à une (1) jour-
n&e ouvrable additionnelle, ouvrable ou non à La con-
dition que Le salarié assiste aux funérailles et qu'il
gournisse à son retour une attestation concernant sa
présence aux funérailles.

e) Lons de La naissance de L'enfant de son conjoint: deux
(2) jours qu'il pourra prendre dans Les quinze (15)
jours de calendrier de La naissance.
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Le salaire reçu pour chacune des journées de congé
énumérées auparavant est celui que Le salanrië aurait
reçu s'il avait été au travail.

Advenant Le cas où Les évènements ci-haut mentionnés
surviennent pendant Les vacances ou pendant un congé
autorise par La présente convention, Les dispositions
du présent anticke ne s'appliquent pas.

18.072 Toute salariée régulière enceinte a droit à un congé
de maternité, sans solde, selon Les modalités suivantes :

a) La salariée, sur production d'unccertificat médical
attestant La grossesse, peut cesser de travailler
à n'importe quel moment pendant La grossesse,

b} La salariée peut reprendre son travail quarante-cing
(45) jours après L'accouchement mais doit Le faire
avant que ne soit écoulée une période de dix-huit
(18) semaines suivant La semaine où L'accouchement
a eppectivement cu Lieu.

c) A son retour au travail, La salariée est placée au
travail qu'elle occupait avant de quitter pour son
congé de maternité et elle ne doit subir aucun déduc-
tion dans son ancienneté pour La période de temps
od elle a été absente pour cette raison.

d) Si, a La fin de La période prévue pour son retour
au travail, La salariée ne peut revenin, elle est
considérée avoir démissionne sauf si elle démontre
qu'elle est malade.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé a Sherbrooke ce

 

18 ième jour de décembre 1985,

CORPORATION ARCHTEPISCOPALE CATHOLIQUE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

ROMAINE DU DIOCESE DE SHERBROOKE L"ARCHEVECHE DE SHERBROOKE
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